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Le secteur électrique a vu depuis peu son environnement changer considérablement,
quand il n’a pas été, comme dans de nombreux pays de l’OCDE, entièrement restructuré.
Certains pays ont ainsi connu la libéralisation du marché de l’électricité, des fusions et
acquisitions, la montée en puissance de la société civile, des débats sur la politique
énergétique, ainsi que des restructurations et réorganisations des institutions et organes
publics. Le secteur nucléaire a aussi été affecté par ces transformations, plus que dans
d’autres secteurs, puisque, à l’origine, les installations nucléaires étaient entre les mains
de l’État.

L’année dernière, l’Agence de l’OCDE pour l’énergie nucléaire et ses pays membres se
sont intéressés au rôle joué par l’État dans le secteur nucléaire et ont, pour ce faire,
entrepris une réflexion et des recherches afin de déterminer la place qui lui revient
aujourd’hui dans ce nouvel environnement. Dans cette réflexion sont intervenues des
considérations importantes, telles que la sécurité de l’approvisionnement, la sûreté, la
gestion des déchets, la recherche et la non prolifération des matières nucléaires ainsi que
la sécurité nationale. Peut-on observer un consensus entre pays ayant adopté des
politiques économiques et des stratégies nucléaires différentes ? Et ce consensus se
maintient-il en dépit des divergences entre politiques de marché et systèmes davantage
contrôlés par l’État ?

Lors de la session du mois d’avril du Comité de direction de l’AEN, qui a coïncidé avec
la publication de l’étude intitulée Gouvernement et énergie nucléaire, nous avons pu
engager un débat sur les paramètres jugés indispensables pour préserver la sûreté

L’État et le nucléaire
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d’exploitation des centrales nucléaires sur des marchés libéralisés concurrentiels. À
l’évidence, l’expérience récente a prouvé que l’on ne peut laisser le seul marché
déterminer la politique dans ce domaine. Certes, les pouvoirs publics doivent jongler avec
de multiples intérêts, mais c’est à eux qu’il revient de définir la politique énergétique en
fonction de tous les facteurs. L’année dernière, plusieurs pays membres de l’AEN ont
connu d’importantes pannes ou pénuries d’électricité. On s’est alors interrogé sur le rôle
des différents moyens de production et des réseaux de distribution, sur les points forts et
les faiblesses de chacun d’eux. On s’est aussi demandé dans bien des pays membres
comment garantir la sécurité de l’approvisionnement à longue échéance, sans pour
autant compromettre l’environnement et le climat alors que les projections indiquent une
poursuite de la croissance de la consommation d’énergie.

Le débat n’est pas clos. Pour moi, il est clair pourtant que nous sommes parvenus à un
accord sur la plupart des sujets débattus. Suivant les pays, la méthode adoptée pour les
résoudre ne sera pas la même. Échanger ses idées a assurément favorisé la formulation
de choix rationnels.

Luis E. Echávarri
Directeur général de l’AEN
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C onscients de leurs respon-
sabilités à l’égard des géné-

rations futures, les pouvoirs
publics et l’industrie ont mobi-
lisé des moyens importants pour
gérer et stocker de façon sûre
les déchets radioactifs. Les gou-
vernements des pays membres
de l’AEN ont établi des cadres
juridiques et réglementaires
cohérents pour la gestion et le
stockage sûrs des déchets radio-
actifs. En outre, les pouvoirs
publics appuient des program-
mes de R&D concernant la
caractérisation, le traitement et
le stockage des déchets radio-
actifs. Ils interviennent égale-
ment dans la conception et la
mise en œuvre de processus
décisionnels visant l’implanta-
tion, l’autorisation et l’exploi-
tation de dépôts de déchets

compatibles avec les principes
modernes de gouvernance et
les exigences de la société
civile du 21ème siècle. 

En application du principe
pollueur-payeur, il incombe à
l’industrie nucléaire de gérer
les déchets radioactifs résultant
de ses activités et de supporter
les coûts y afférents. La com-
pétitivité économique, ainsi
que les aspects environnemen-
taux et éthiques, ont conduit
les exploitants d’installations
nucléaires à concevoir et à met-
tre en œuvre des dispositifs
destinés à réduire les volumes
et la toxicité des déchets radio-
actifs résultant de leurs acti-
vités, ainsi que les quantités
résiduelles nécessitant un stoc-
kage. Au fil du temps, les pro-
grès technologiques et les

améliorations intervenues dans
la gestion ont contribué à dimi-
nuer sensiblement la quantité
de déchets résultant et les
volumes à stocker par unité
d’électricité nucléaire produite.

L’article ci-après porte essen-
tiellement sur les déchets radio-
actifs résultant de l’exploitation,
de la maintenance et du déman-
tèlement des centrales nuclé-
aires, qui représentent la plus
grande partie des déchets im-
putables à ce secteur d’activité.
Il fait un bref historique, dégage
les tendances et donne quel-
ques indications sur les pers-
pectives futures de réductions
supplémentaires des déchets
radioactifs grâce à une gestion
plus rationnelle et des avancées
technologiques, notamment le
déploiement de réacteurs évo-
lutionnaires avancés et, à terme,
de systèmes électronucléaires
innovants de la quatrième
génération.

Un panorama des déchets
radioactifs 

Les déchets radioactifs résul-
tant de l’utilisation de l’énergie
nucléaire représentent des volu-
mes modestes, le plus souvent
nettement inférieurs à 1 % du
volume total de déchets toxi-
ques provenant des activités
non nucléaires dans les pays
ayant un parc nucléaire. Dans
l’Union européenne, par exem-
ple, environ 5 000 m3 de 
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Dans le contexte des politiques en faveur d’un développement
durable, réduire au minimum la quantité de déchets qu’elles
produisent est un objectif fondamental pour toutes les
industries. Le secteur de l’énergie nucléaire n’est pas le seul à
l’origine de matériaux indésirables dont il convient de protéger
la société. Beaucoup d’industries et d’activités économiques
génèrent des volumes de déchets toxiques beaucoup plus
conséquents que les déchets radioactifs résultant du secteur de
l’énergie nucléaire. En effet, l’industrie nucléaire s’est attachée
avec un soin particulier à contrôler, maîtriser et réduire au
minimum ses flux de déchets.

Tendances concernant 
les déchets issus des
centrales nucléaires

P. Wilmer*

* Au moment d’écrire cet article, M. Peter Wilmer était Chef de la Division du
développement nucléaire de l’AEN.



déchets radioactifs sont pro-
duits chaque année alors que
le volume total de déchets
industriels toxiques avoisine les
10 millions de m3. Les petits
volumes de déchets radioactifs
sont gérables et il est possible
de les isoler de la biosphère à
des coûts abordables au moyen
des technologies existantes.
L’étendue des sites de stockage
nécessaires est négligeable en
termes géographiques.

S’agissant de la gestion des
déchets radioactifs, l’industrie
nucléaire a en général choisi
de traiter et de conditionner
les déchets de façon à assurer
leur confinement, leur entre-
posage et leur stockage sûrs
dans des dépôts isolés de l’en-
vironnement accessible. D’au-
tres secteurs industriels ont fait
des choix différents pour gérer
leurs résidus, par exemple leur
rejet et leur dispersion dans
l’environnement à des niveaux
de concentration inférieurs aux
seuils autorisés.

En application de cette stra-
tégie de conditionnement et de
confinement, certains types de
déchets radioactifs sont déjà
stockés dans des dépôts amé-
nagés dans quelques pays de
l’OCDE. Les sites de stockage
déjà en exploitation sont con-
çus pour recevoir les catégories
de déchets les moins problé-
matiques. Le stockage des
autres catégories a été étudié
et analysé dans le cadre de
projets pratiques et concrets.
Se fondant sur ces travaux de
recherche et ces expériences 
à l’échelle du laboratoire, les
experts sont confiants dans la
faisabilité de la gestion et du
stockage de tous les types de
déchets radioactifs (AEN, 1999).
Cependant, en dehors des ques-
tions scientifiques et techniques
posées par la gestion des dé-
chets radioactifs, il faut aussi
prendre en compte les cadres
réglementaires et les processus
décisionnels qui jouent un rôle
fondamental pour emporter
l’adhésion de la société civile
aux solutions retenues.

Le plus souvent, réduire 
au minimum les volumes de
déchets est un choix judicieux,
tant du point de vue technique
que sous l’angle de la sûreté
ou de l’économie. Des déchets
convenablement compactés,
capables de résister aux pres-
sions géologiques, apportent 
la stabilité à l’intérieur d’un site
de stockage et occupent un
espace réduit. Toutefois, cette
logique ne s’applique pas aux
matières radioactives qui déga-
gent de la chaleur car, trop rap-
prochées, elles peuvent conduire
à des températures dépassant
le seuil au-delà duquel il est
possible de garantir l’intégrité
des emballages de déchets. Ces
deux aspects sont pris en compte
dans les méthodes de gestion
des déchets radioactifs actuel-
lement élaborées et mises en
œuvre dans les pays de l’OCDE.

Spécification des déchets
radioactifs

En principe, on classe les
déchets radioactifs dans un 
petit nombre de catégories, en
fonction de leur concentration
en matières radioactives et de 
la durée pendant laquelle ils
demeureront radioactifs. Les
rayonnements sont émis par 
les radionucléides contenus
dans les déchets. Ces rayonne-
ments varient dans leur nature
et leur énergie, et évoluent au
fil du temps. En outre, ils éma-
nent souvent de molécules
différentes dont les comporte-
ments ne sont pas toujours
identiques et auxquelles la vie
humaine et l’environnement
sont plus ou moins sensibles ;
la radiotoxicité est une mesure
de cette vulnérabilité.

Créer une classification sta-
ble, exhaustive et universelle
des déchets radioactifs est une
tâche ardue et l’absence de caté-
gories de déchets radioactifs
convenues à l’échelon interna-
tional rend relativement difficile
les comparaisons entre pays et
l’évaluation des tendances à
l’échelle mondiale. Cependant,

la plupart des pays ont fixé des
catégories bien définies dans
les cadres juridiques et régle-
mentaires nationaux qui régis-
sent la gestion et le stockage
des déchets. En général, la clas-
sification adoptée se résume à
trois types principaux : déchets
de faible activité, déchets de
moyenne activité et déchets 
de haute activité. 

Les matières radioactives pro-
duites par l’irradiation ou la
contamination à l’intérieur des
installations nucléaires sont sys-
tématiquement associées à des
matériaux inactifs, tels que sous
forme de composés. La quan-
tité de déchets à gérer et à stoc-
ker varie selon que la radioac-
tivité a été séparée des maté-
riaux non radioactifs. Le ges-
tionnaire de déchets doit tenir
compte à la fois des matières
non actives et de la radioac-
tivité. C’est pourquoi on ajoute
souvent des matériaux aux
déchets radioactifs bruts dans 
le cadre du processus de pré-
paration à l’entreposage et au
stockage, ce qui augmente les
volumes à stocker, mais facilite
la manutention et renforce les
barrières de sûreté.

Déchets radioactifs
résultant de l’exploitation
des centrales

L’exploitation des centrales
nucléaires génère des déchets
radioactifs, généralement fai-
blement ou moyennement
radioactifs et dégageant peu 
de chaleur. En raison des coûts 
du transport et du stockage
des déchets d’exploitation, et
de la nécessité de respecter les
objectifs des politiques de
développement durable, les
exploitants de centrales nuclé-
aires ont progressivement dimi-
nué le volume de ce type de
déchets.

Les quantités de déchets
d’exploitation ont été réduites
de façon spectaculaire grâce à
de meilleures pratiques de ges-
tion et à la mise en œuvre de
technologies avancées pour le

5Tendances concernant les déchets issus des centrales nucléaires, AEN Infos 2004 – N° 22.1



traitement et l’emballage des
déchets. Aux États-Unis, les
volumes de déchets faiblement
radioactifs à stocker résultant
de l’exploitation des installa-
tions nucléaires ont chuté nota-
blement entre 1980 et le début
des années 1990 malgré l’aug-
mentation du nombre de cen-
trales nucléaires en exploitation.
En France, on a observé la
même tendance comme en
témoigne la figure illustrant
l’évolution des quantités de
déchets d’exploitation au cours
de la dernière décennie.

Les déchets du
démantèlement

Les matériaux de structure 
de l’îlot nucléaire se transfor-
ment généralement en déchets
radioactifs, essentiellement de
faible et moyenne activités, lors-
que la centrale est mise à l’ar-
rêt à la fin de sa vie utile, puis
démantelée et déconstruite. Il
s’agit de volumes relativement
importants par rapport à ceux
produits annuellement pendant
l’exploitation de la centrale ; à
titre indicatif, on estime que les
déchets résultant du démantèle-
ment représenteront 80 % du
total des déchets imputables à
la production d’électricité nuclé-

aire, contre 18 % environ pour
les déchets d’exploitation.

La masse et le volume des
déchets résultant du démantè-
lement sont relativement indé-
pendants de la durée de vie de
la centrale. La quantité de matiè-
res radioactives contenues dans
les déchets résultant du déman-
tèlement augmente avec la du-
rée de vie de la centrale, mais
selon un taux décroissant en
fonction du temps. L’augmenta-
tion de la durée de vie des
centrales, pratique aujourd’hui
de plus en plus fréquente, dimi-
nue la masse et le volume de
déchets par unité d’électricité
produite.

Faute de percées techno-
logiques dans le domaine du
traitement des déchets, les chan-
ces de réduire les quantités de
déchets issus du démantèlement
une fois lancée l’exploitation
d’une centrale sont limitées.
Toutefois, une exploitation et
une gestion efficaces diminuent
jusqu’à un certain point la
contamination et la quantité de
déchets.

À long terme, les meilleurs es-
poirs d’amélioration sont entre
les mains des concepteurs de
centrales, ce dont sont tout à
fait conscients les fournisseurs

potentiels de nouveaux modè-
les d’installations nucléaires.
Les réacteurs avancés de géné-
ration III+, tels que l’EPR évo-
lutionnaire ou l’AP 1000, sont
conçus pour fonctionner pen-
dant 60 ans et pour réduire le
volume de déchets qu’il faudra
gérer à l’issue du démantèle-
ment. Cela sera également le
cas des réacteurs de génération
IV, qui seront fondés sur des
concepts innovants.

Déchets de haute activité
et combustible nucléaire
irradié

On range dans cette catégo-
rie de déchets le combustible
usé déchargé des réacteurs dans
les pays qui ont opté pour le
cycle du combustible à passage
unique, et les déchets de haute
activité résultant du retraite-
ment dans les pays qui ont
choisi le cycle avec retraite-
ment. Bien qu’ils ne représen-
tent qu’un petit pourcentage du
volume total de déchets radio-
actifs résultant des activités
électronucléaires (environ 2 %
en cas de retraitement), le
combustible usé et les déchets
de haute activité sont le prin-
cipal sujet de préoccupation
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de l’industrie, des décideurs 
et du public. Les raisons de
cette attention résident dans la
grande quantité de radioactivité
contenue dans les déchets de
haute activité, la chaleur déga-
gée par ce type de déchets et,
plus encore, les mesures de
protection à long terme requi-
ses pour assurer la gestion et
le stockage sûrs des radionu-
cléides à vie longue contenus
dans cette catégorie de
déchets.

En ce qui concerne le com-
bustible usé, les progrès tech-
nologiques réalisés dans l’ex-
ploitation des réacteurs ont con-
duit à une diminution continue
des volumes par unité d’élec-
tricité produite. Si aucune
avancée significative ne s’est
produite permettant une baisse
spectaculaire des volumes de
combustible usé, des gains non
négligeables ont été enregis-
trés grâce à un meilleur rende-
ment des centrales et des pro-
grammes de gestion du com-
bustible plus rigoureux. À
l’échelle mondiale, les exploi-
tants se sont orientés vers des
assemblages de combustible et
des programmes de gestion du
combustible usé plus perfor-
mants, qui permettent d’accroî-
tre la production d’énergie, et
partant d’électricité, à partir d’un
même assemblage de combus-
tible donné sans modifier sen-
siblement sa masse ou son volu-
me. Cette évolution s’explique
par la volonté de réduire les
volumes de déchets à trans-
porter et à stocker, d’améliorer
les performances économiques
et de diminuer les impacts sur
l’environnement.

La tendance consistant à aug-
menter les taux de combustion
est illustrée, par exemple, par
les réacteurs à eau ordinaire
qui constituent plus de 80 %
de la puissance installée dans
les pays de l’OCDE : le taux
de combustion des combus-
tibles déchargés des réacteurs
à eau ordinaire a augmenté
d’environ 50 % entre le début
des années 1960 et l’an 2000,

pour atteindre désormais 45
GWj/tHM ou davantage. Toute-
fois, les réductions dans le volu-
me du combustible irradié
obtenues en élevant les taux
de combustion s’accompagnent
d’une augmentation de la
radioactivité spécifique des
déchets destinés au stockage.

La composition et la radio-
activité du combustible usé
dépendent de la gestion du
combustible dans le cœur du
réacteur. La production des
radionucléides spécifiques qui
préoccupent le plus les concep-
teurs de sites de stockage géo-
logique dans le long terme,
augmente en proportion de
l’irradiation du combustible.
Cette meilleure utilisation du
combustible a entraîné une
diminution de l’activité par
unité d’électricité produite,
mais l’effet plafonne aux en-
virons de 15 %. Ce résultat est
illustré dans le tableau qui
présente les données commu-
niquées par les fournisseurs
concernant les centrales les
plus récentes mises en service
en France (palier N4) et le
modèle actuellement en cons-
truction en Finlande (EPR).
(Les données des fournisseurs
ne préjugent pas des pro-
grammes de gestion du com-
bustible qui seront finalement
retenus par les exploitants.)

Le retraitement du combus-
tible nucléaire destiné à récu-

pérer les matières fissiles, ura-
nium et plutonium, réduit con-
sidérablement le volume de
déchets thermogènes qui doi-
vent être stockés, mais il en-
traîne un accroissement des
quantités de déchets moyen-
nement radioactifs. Le recy-
clage des matières fissiles
réduit aussi les besoins en
uranium neuf, d’où une dimi-
nution des résidus de l’extrac-
tion de l’uranium des mines.
Par exemple, avec la généra-
tion actuelle ou évolutive des
réacteurs à eau ordinaire, un
seul recyclage de l’uranium et
du plutonium sous forme de
combustible MOX réduit les
besoins en minerai d’uranium
d’environ 10 % (AEN, 2002a).
Un retraitement suivi par un
recyclage réduit aussi notable-
ment les quantités de pluto-
nium et de neptunium stockées
dans les dépôts de déchets de
haute activité (voir tableau).

Réacteurs et cycles du
combustible innovants

Les systèmes de production
d’énergie nucléaire innovants
cherchent à réduire les volu-
mes et la radioactivité des
déchets, notamment au moyen
d’un rendement plus élevé et
d’un recyclage plus poussé des
matières fissiles (GIF, 2002).
Ainsi, le réacteur à très haute
température vise un rendement
thermique net de 50 % ou plus
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PWR – type N4  PWR – type EPR PWR – type EPR 
combustible combustible combustible 

UOx UOx 100% MOX 
45 GWj/tHM 60 GWj/tHM 60 GWj/tHM

Plutonium 31.1 26.1 -65.6
Neptunium 1.87 2.02 0.263
Américium 0.628 0.759 4.77
Curium 0.00592 0.0674 3.64

Total actinides 33.8 29.2 -56.9

Actinides produits dans le combustible nucléaire
(kg/TWh)



et pourrait atteindre un taux de
combustion moyen dépassant
100 GWj/tHM, ce qui diviserait
par quatre au moins le volume
de combustible usé à stocker
par unité d’électricité produite.
Le réacteur rapide refroidi au
sodium vise des objectifs analo-
gues en termes de rendement
et de taux de combustion, avec
l’avantage supplémentaire d’un
cycle du combustible avec retrai-
tement, aboutissant à la récupé-
ration et au recyclage de pres-
que tous les actinides mineurs.

À long terme, les cycles
avec retraitement prévoyant la
séparation et la transmutation
(P&T) des actinides mineurs
pourraient permettre de diviser
par 100 la radiotoxicité sur une
période de plus d’un siècle
(AEN, 2002b). Cependant, d’im-
portants programmes de R&D
et de longues périodes de
recherches et d’essais sont
encore nécessaires pour valider
ces concepts et démontrer leur
faisabilité avant de pouvoir
envisager leur mise en œuvre.
Une évaluation économique
robuste de la séparation et de
la transmutation est difficile à
réaliser à ce stade, mais les
avantages d’un allègement du
fardeau transmis aux généra-
tions futures devront être pris
en compte dans une éventuelle
analyse coût/avantage.

Conclusions

Le taux d’accumulation des
déchets nucléaires résultant de
la production d’électricité a été
progressivement abaissé grâce
au progrès technologique et à
la mise en œuvre de bonnes
pratiques de gestion des instal-
lations. Les diminutions des
volumes de déchets obtenues
dans le passé ont été importan-
tes concernant les déchets d’ex-
ploitation, notamment en raison
d’une meilleure gestion des cen-
trales et de l’introduction de
méthodes de conditionnement
et d’emballage perfectionnées.

Les modèles de réacteurs
évolutionnaires actuellement

en construction accentueront
cette tendance. L’augmentation
du rendement et des taux de
combustion dans les réacteurs
à eau ordinaire contribuera à
diminuer encore davantage les
volumes de déchets par unité
d’électricité produite. Des stra-
tégies plus efficaces de concep-
tion du cœur et de gestion du
combustible se traduiront éga-
lement par des diminutions non
négligeables de la teneur en
actinides mineurs du combus-
tible irradié déchargé. En outre,
l’option du retraitement et du
recyclage retenue dans certains
pays de l’OCDE contribue à
réduire la radiotoxicité des
déchets de haute activité en-
voyés dans les dépôts ainsi que
les besoins en uranium neuf.

À long terme, les réacteurs
et les cycles du combustible
innovants envisagés ou en
cours de mise au point pour-
raient diminuer considérable-
ment la présence de certains
éléments des déchets, en parti-
culier les actinides mineurs à
vie longue. Cependant, l’inno-
vation est un processus de lon-
gue haleine et le déploiement
de systèmes de ce type n’est
pas prévu avant quelques
décennies. Par ailleurs, les
cycles du combustible pré-
voyant la séparation et la 
transmutation nécessiteront 
un siècle d’exploitation ou
davantage pour se concrétiser
par des réductions significa-
tives de la toxicité des déchets.
Le moment venu, une analyse
exhaustive coût/avantage sera
requise pour évaluer pleine-
ment les dimensions écono-
miques, environnementales et
sociales de ces solutions
innovantes.

Indépendamment des amé-
liorations futures possibles, la
conception et l’exploitation des
systèmes électronucléaires exis-
tants et évolutifs s’orientent vers
une gestion des déchets radio-
actifs conforme aux principes
du développement durable. Les
modèles évolutifs accentuent 
la tendance en direction d’une

réduction au minimum des
volumes et de la toxicité des
déchets radioactifs déjà enga-
gée avec la génération actuelle
des centrales nucléaires.

Les déchets radioactifs doi-
vent être envisagés dans le con-
texte plus vaste des déchets et
autres nuisances liés aux acti-
vités industrielles qui soutien-
nent le développement écono-
mique et social. Les volumes et
la toxicité des déchets radioac-
tifs résultant de la production
d’électricité n’atteignent pas un
niveau tel qu’ils créent un pro-
blème technique ou économi-
que insurmontable. La compré-
hension et l’acceptation par la
société civile de la mise en
œuvre des solutions techniques
jugées satisfaisantes par les
experts ne sont toujours pas
acquises. L’autorisation et la
mise en opération dans cer-
tains pays membres de dépôts
pour tous les types de déchets,
en particulier les déchets de
haute activité, représenteront 
à cet égard un pas en avant
décisif. 
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L e rapport Gouvernement et
énergie nucléaire1 examine

le rôle des pouvoirs publics
dans le domaine de l’énergie
nucléaire, dans le cadre évol-
utif des trois principaux objec-
tifs de la politique énergétique
des pays membres de l’AEN :
un approvisionnement sûr et
suffisant ; des marchés et des
prix compétitifs ; et un déve-
loppement durable, qui com-
prend des objectifs en matière
de changement climatique et
de qualité de l’air. Le rapport
entend examiner certaines des
forces qui influent sur le degré
d’intervention des pouvoirs
publics, mais tente d’éviter les
questions idéologiques. 

Les gouvernements ont été
fortement impliqués dans le
développement de l’énergie
nucléaire. Certains d’entre eux
ont été les initiateurs et les
animateurs du développement
de l’énergie nucléaire depuis

ses débuts militaires pendant la
seconde guerre mondiale, en
raison de son caractère straté-
gique et de l’ampleur de ses ris-
ques et de ses avantages. Par
la suite, les gouvernements ont
soutenu le développement de
l’énergie nucléaire civile, prin-
cipalement pour la production
d’électricité. Dans l’après-guerre,
ils ont joué un rôle global crois-
sant dans les économies des
pays industriels. La science et
la technologie ont été des ins-
truments essentiels de l’action
des pouvoirs publics et l’éner-
gie nucléaire était un symbole
patent de la réussite de leur
mise en œuvre.

Au cours des années 1980 
et 1990 sont apparus des pro-
blèmes liés à la détention et 
au contrôle exclusifs des équi-
pements de production par les
pouvoirs publics. Les circons-
tances ont contraint ceux-ci à
diminuer leurs dépenses et à

réduire leur implication directe
dans l’économie. L’essor du
commerce international a obligé
toutes les industries à être plus
compétitives. Les mécanismes
de marché ont été prônés com-
me solution alternative à l’orien-
tation et à la réglementation par
les pouvoirs publics. En même
temps, la protection de l’envi-
ronnement et le concept de dé-
veloppement durable ont pris
davantage d’importance dans
l’élaboration des politiques, tan-
dis que la nécessité d’assurer la
sécurité d’approvisionnement en
énergie s’est maintenue, voire
renforcée.

À l’époque actuelle, marquée
par la privatisation et l’ouverture
des marchés à la concurrence,
les pouvoirs publics conservent
un rôle essentiel dans les sec-
teurs de l’énergie, de l’électricité
et de l’énergie nucléaire. Si, dans
certains pays, ils n’exercent cer-
tes plus un contrôle aussi direct
par la détention du capital et la
réglementation économique, ils
demeurent fondamentalement
responsables de la mise en pla-
ce des cadres stratégiques à l’in-
térieur desquels les forces du
marché peuvent agir et les ob-
jectifs de la politique publique
peuvent être atteints. Comme
les instruments directs dont ils
disposent sont désormais moins
nombreux, il leur faudra donc
recourir à d’autres actions de
politique.
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L’évolution du rôle des
gouvernements dans le
domaine de l’énergie
nucléaire
Le Comité chargé des études techniques et économiques sur
le développement de l’énergie nucléaire et le cycle du
combustible (NDC) a récemment achevé une étude qui
examine l’évolution du rôle des gouvernements dans les
questions liées à l’énergie nucléaire. Ces dernières décennies,
bon nombre de décisions relatives à l’intervention des pouvoirs
publics se sont fondées sur les expériences antérieures les
plus concluantes. Ce rapport avance quelques suggestions
dont pourraient s’inspirer les pouvoirs publics dans tous les
pays pour définir leurs rôles respectifs.



Justification et période
d’intervention des
gouvernements

Les raisons de l’intervention
publique dans le secteur de 
l’énergie nucléaire ont évolué
dans la mesure où les gouver-
nements sont confrontés à
leurs limites. La privatisation et
la concurrence ont pour consé-
quence que bon nombre de
décisions ne sont plus prises
directement par le gouverne-
ment. Cela étant, il existera
toujours des raisons stratégi-
ques à l’intervention des pou-
voirs publics : la sécurité natio-
nale ; les situations d’urgence,
les catastrophes et les crises
sanitaires ; les projets nationaux
dont l’importance ou l’urgence
est telle que seul le gouverne-
ment peut les assumer. Globa-
lement, le sentiment qui prévaut
aujourd’hui dans la plupart des
pays de l’OCDE est que l’in-
tervention du gouvernement
doit être réservée aux situa-
tions où il est le mieux placé
pour effectuer la tâche con-
cernée et où les avantages de
son intervention l’emportent
sur ses coûts. En réalité, le rôle
des pouvoirs publics dans le
secteur de l’énergie nucléaire
varie fortement d’un pays à
l’autre selon leur passé et leur
situation spécifiques.

Les raisons économiques,
sociales et environnementales
de l’intervention des pouvoirs
publics se subdivisent généra-
lement en deux catégories :
l’incapacité du marché à attri-
buer les ressources de manière
efficace, et les questions d’é-
quité sociale. Les défaillances
du marché touchent plusieurs
domaines, dont certains se
recoupent : biens publics, infra-
structure, externalités, informa-
tion et comportement compétitif.
Toutefois, même s’il existe des
arguments en faveur de l’inter-
vention des pouvoirs publics,
cette intervention elle-même
doit être bien conçue et bien
gérée. Tant l’action des marchés
que celle du gouvernement

peuvent échouer, ce qui affecte
les clients et les sociétés qu’ils
servent. Les pouvoirs publics
doivent dès lors avoir la com-
pétence et les ressources néces-
saires pour mener leurs inter-
ventions avec efficacité.

Participation présente 
et recommandée

Le rôle principal des pou-
voirs publics consiste à fixer
dans ses grandes lignes la
politique économique, éner-
gétique et l’environnementale,
en s’appuyant sur un cadre
juridique cohérent et des admi-
nistrations compétentes. Les
gouvernements doivent, en
particulier, avoir des stratégies
claires pour atteindre l’ensem-
ble des trois principaux objec-
tifs de la politique énergétique
dans les décennies à venir. Ils
doivent indiquer comment ils
respecteront les objectifs en
matière de changement clima-
tique et de qualité de l’air
compte tenu de la prédomi-
nance actuelle et prévisible 
des combustibles fossiles sur
le marché, ainsi que la manière
dont ils comptent assurer à

long terme la sécurité d’appro-
visionnement dans une situa-
tion de marché ouvert. Ils
doivent, dans ce contexte, faire
des arbitrages difficiles quant à
l’opportunité, au moment et
aux modalités d’une interven-
tion, afin de réaliser l’éventail
complet des objectifs de la
politique.

Lorsqu’ils privatisent et
ouvrent les marchés à la con-
currence, les pouvoirs publics
doivent s’assurer qu’ils respec-
tent certains principes de base.
En ce qui concerne les marchés,
ils ont en permanence la res-
ponsabilité de garantir l’équité,
l’accès, la transparence et la
réglementation effective et d’as-
surer la disponibilité de biens
publics que, sans cela, les mar-
chés pourraient ne pas fournir.
Ils doivent veiller à la sécurité
d’approvisionnement, par des
incitations ou d’autres moyens,
visant à garantir que les capa-
cités et les réserves de produc-
tion ainsi que les lignes de
transport soient suffisantes et
que le réseau soit efficacement
régulé afin d’éviter les grosses
fluctuations, ou pire les coupu-
res de courant.

Privé, mixte, Part de marché
ou publique2 des 3 premières 

compagnies3

Allemagne PR 64
Belgium M 96
Canada M importante*
Rép. de Corée PU* importante*
Espagne PR 83
États-Unis PR variable*
Finlande M 45
France PU 92
Hongrie PU* importante*
Japon PR importante*
Mexique PU* importante*
Pays-Bas M 59
Rép. slovaque PU* importante*
Rép. tchèque PU* importante*
Royaume-Uni PR 36
Suède M 90
Suisse PR importante*
* Estimation du Secrétariat de l’AEN.
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Les pouvoirs publics doivent
veiller au long terme, en com-
pensant les taux d’actualisation
élevés et la vision à court terme
des marchés en régime de con-
currence par des incitations fis-
cales ou d’autres mécanismes
appropriés. Ils doivent, en par-
ticulier, mener la recherche fon-
damentale et à long terme en
ayant à l’esprit le développe-
ment durable. Ils doivent éva-
luer la R&D en fonction de sa
contribution à la réalisation des
trois objectifs de la politique
énergétique.

Les pouvoirs publics doi-
vent, autant que possible, trai-
ter l’énergie nucléaire de la
même manière que les autres
sources d’énergie, tout en
tenant compte de ses propri-
étés spécifiques. Ils doivent
susciter des études qui com-
parent les coûts et les inci-
dences, risques compris, sur
l’ensemble du cycle de vie
pour l’éventail complet des
sources de production et des
usages de l’énergie. Il faudrait
qu’ils internalisent les coûts
externes de toutes les activités
énergétiques selon les mêmes
critères. La réglementation et la
responsabilité en matière de
déchets radioactifs devraient
être cohérentes avec celles
afférentes à d’autres activités.

La réglementation de la
sûreté et de la sécurité nuclé-
aires demeure une des fonc-
tions essentielles des pouvoirs
publics, qui doivent garantir
l’existence d’un organe de
réglementation indépendant 
et compétent, disposant de
ressources et d’une autorité
suffisantes. L’accent est mis
aujourd’hui sur la culture de
sûreté des organisations et
entreprises, en commençant
par les cadres supérieurs. Cela
implique la nécessité d’assurer
une bonne gouvernance. La
réglementation nucléaire doit
être conforme à la pratique
réglementaire moderne dans
tous les secteurs des pouvoirs
publics et permettre à l’énergie
nucléaire de se trouver en
situation de concurrence équi-

table. Les gouvernements qui
envisagent une contribution
future de l’énergie nucléaire
devraient veiller à ce que la
réglementation soit en mesure
de traiter des aspects tels que
le démantèlement, la moderni-
sation, l’augmentation de puis-
sance, l’allongement de la
durée de vie et les nouveaux
modèles de réacteurs.

Les pouvoirs publics doivent,
au-delà de la réglementation,
rechercher d’autres moyens
d’influer sur le comportement
des exploitants et des investis-
seurs. Les instruments économi-
ques seront importants à cet
égard. Les gouvernements de-
vront jouer un rôle dans l’éta-
blissement de processus publics
pour le choix de l’implantation
et l’approbation des installa-
tions nucléaires, y compris des
installations de gestion des
déchets.

Les pouvoirs publics doivent
s’assurer que des politiques sou-
ples et progressives sont en pla-
ce pour la gestion à long terme
des déchets, ainsi que de la dis-
ponibilité de ressources finan-
cières et d’institutions pour
concrétiser les projets. Ils doi-
vent superviser la mise en œuvre
des politiques en vue d’assu-
rer la poursuite des objectifs de
gestion des déchets.

Les pouvoirs publics doivent
faire en sorte que le public soit
suffisamment informé de la poli-
tique énergétique et qu’il existe
des mécanismes appropriés
pour associer le public aux
décisions essentielles en ma-
tière d’énegie. Les processus
décisionnels devraient intégrer
les meilleures informations
scientifiques ainsi qu’un large
éventail d’avis du public. Il
incombe aux pouvoirs publics
de prendre l’initiative sur les
questions de politique énergé-
tique à long terme et de jus-
tifier clairement les options
retenues. Ils doivent s’assurer
par ailleurs de pouvoir, de mê-
me que le public, continuer à
avoir accès aux informations
de base concernant l’énergie,
qui peuvent ne pas circuler

librement dans un régime de
concurrence.

Il est clair que les gouver-
nements ont un rôle primordial
en matière de lutte contre les
détournements, de non-
prolifération et de sécurité
nationale. Ce rôle inclut la res-
ponsabilité de la sécurité phy-
sique des infrastructures
sensibles, y compris des ins-
tallations nucléaires. Ils doivent
prémunir contre l’utilisation
des matières nucléaires comme
armes radiologiques et veiller à
ce que, dès le départ, les nou-
velles conceptions de réacteurs
et de cycles du combustible
intègrent des mesures anti-
prolifération.

La dimension internationale

La coopération intergouver-
nementale demeurera essen-
tielle en matière d’énergie
nucléaire. Les questions relati-
ves à la sûreté nucléaire et aux
incidences environnementales
peuvent être efficacement trai-
tées par la coopération interna-
tionale et l’assistance technique.
L’harmonisation des normes de
sécurité et de protection contre
les rayonnements peut contri-
buer à améliorer la compréhen-
sion du public, en particulier
dans les situations d’urgence.
Les projets conjoints concer-
nant les modèles de réacteurs
de l’avenir permettent d’opti-
miser les ressources nationales
limitées. Le consensus interna-
tional et les rapports internatio-
naux sur l’état de la technique
peuvent contribuer au débat
public sur l’énergie nucléaire. 

Notes
1. Le présent article est extrait du résu-

mé de Gouvernement et énergie
nucléaire, ISBN 92-64-01539-6.

2. Agence internationale de l’énergie
(1996), The Role of IEA Governments
in Energy, OCDE, Paris.

3. Commission des communautés euro-
péennes SEC(2002)1038, Document
de travail des services de la Commis-
sion : 2ème rapport d’étalonnage sur
la mise en œuvre du marché inté-
rieur du gaz et de l’électricité,
Bruxelles, Belgique.
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L e processus de changement
s’impose à toutes les orga-

nisations, et les entreprises
électronucléaires ne font pas
exception à cette règle. Elles
doivent évoluer pour répondre
aux différentes demandes aux-
quelles elles sont confrontées
tout au long de leur cycle de
vie, depuis la construction et la
mise en route jusqu’au déman-
tèlement, en passant par l’ex-
ploitation. En outre, l’ouverture
progressive des marchés de
l’électricité les oblige à s’adapter
à un environnement commercial
toujours plus problématique.

Les dépenses de personnel
sont souvent considérées com-
me l’un des postes susceptibles
d’être maîtrisés, d’où une
recherche permanente de nou-
velles stratégies pour gérer ces
dépenses – par exemple,

12 Faits et opinions, AEN Infos 2004 – N° 22.1

Gestion et réglementation 
du changement
organisationnel dans 
les installations nucléaires 

P. Pyy, C. Reiersen*

diminuer les effectifs, changer
les structures organisation-
nelles, adopter de nouvelles
stratégies pour l’organisation
des quarts, introduire de nou-
velles technologies ou augmen-
ter la part des activités exécu-
tées par des prestataires exté-
rieurs. Toutefois, si les change-
ments dans les effectifs ou les
structures et les systèmes orga-
nisationnels sont mal conçus ou
exécutés, ils peuvent avoir des
incidences sur la gestion de la
sûreté. En outre, il peut s’avé-
rer très difficile pour une entre-
prise d’admettre et de corriger
des problèmes résultant de
changements instaurés peu de
temps auparavant. Cela étant,
on comprend que les autorités
de sûreté nucléaire cherchent à
s’assurer que les compagnies
d’électricité planifient et gèrent

Dans la mesure où le changement organisationnel dans les
installations nucléaires peut influer sur la sûreté nucléaire, il
est crucial de veiller à ce que ce changement soit
correctement géré et réglementé. Quelques éléments clés
peuvent contribuer au succès de la gestion du changement.

* M. Pekka Pyy (pekka.pyy@oecd.org) travaille dans la Division de la sûreté
nucléaire de l’AEN. M. Craig Reiersen (craig.reiersen@hse.gsi.gov.uk)
travaille à l’Inspection des installations nucléaires (UK Health & Safety
Executive).
Cet article résume les principales conclusions de l’atelier AEN/CSIN de 2001
sur les aspects réglementaires de la gestion du changement, qui sont
également reprises dans les Avis techniques du CSIN n° 5.

les changements dans des con-
ditions qui ne compromettent
pas la sûreté nucléaire.

Nécessité d’une gestion 
du changement et de
processus d’examen
structurés

Tant l’exploitant (titulaire
d’une autorisation) que l’autorité
de sûreté doivent se doter de
processus pour s’assurer que le
changement organisationnel est
géré correctement. L’autorité de
sûreté pourrait souhaiter être
avisée précocement et précisé-
ment de tout projet de change-
ment organisationnel suscepti-
ble de retentir sur la sûreté nu-
cléaire. Il importe pour le titu-
laire d’une autorisation que l’au-
torité de sûreté expose claire-
ment et applique uniformément
sa politique et, ce faisant, ré-
duise l’incertitude qui limite son
autonomie d’action. Ainsi, l’au-
torité de sûreté pourrait présen-
ter officiellement le processus
d’inspection réglementaire qui
régira les changements organi-
sationnels et élaborer des critè-
res pertinents, pratiques et trans-
parents pour les évaluer.

Il se peut que l’autorité de
sûreté ne souhaite pas se pen-
cher sur tous les projets de chan-
gement envisagés par l’exploi-
tant. Cela prendrait beaucoup



de temps et aurait des consé-
quences négatives sur les pro-
cessus de gestion de l’exploi-
tant. En revanche, l’autorité de
sûreté et l’exploitant pourraient
partir du principe que le traite-
ment appliqué aux modifica-
tions apportées aux centrales et
à l’équipement peut, pour l’es-
sentiel, être transposé aux chan-
gements organisationnels. L’au-
torité de sûreté peut donc de-
mander à l’exploitant de mettre
au point, concernant la gestion
du changement, un processus
qui s’apparente à celui en vi-
gueur pour les modifications
visant les centrales. Ce proces-
sus pourrait fixer les modalités
d’élaboration, d’évaluation et de
mise en œuvre des propositions
de changement. 

Un processus de changement
rigoureux comprendrait les élé-
ments clés suivants :

● la définition d’un « référen-
tiel » organisationnel ;

● une description du
changement proposé ;

● le degré d’importance en
matière de sûreté ;

● une évaluation et un examen
du projet de changement
correspondant au degré
d’importance ;

● un programme de mise en
œuvre et l’utilisation d’indica-
teurs de performance ;

● un examen du changement
après la mise en œuvre.

Ces éléments s’inscrivent
dans un système de gestion de
la sûreté ou d’un système de
contrôle de la qualité applicable
à la gestion des changements
organisationnels et, à ce titre,
chacun doit faire l’objet d’un
examen et d’un audit périodi-
ques par l’exploitant et l’autorité
de sûreté. Chacun de ces élé-
ments est analysé ci-après.

Eléments clés d’une gestion
réussie du changement

Premièrement, on pourrait en-
courager les exploitants à analy-
ser et à décrire leurs structures
et leurs ressources organisa-
tionnelles en place. Le résultat

de ce travail, assimilable à un
bilan des moyens dont dispose
l’entreprise pour assurer que la
sûreté nucléaire est correcte-
ment gérée, peut être considéré
comme une « évaluation du réfé-
rentiel ». C’est le point de départ
à l’aune duquel sera jugé tout
projet de changement concer-
nant les structures et les ressour-
ces organisationnelles. Une fois
effectué, le changement devient
partie intégrante du nouveau
référentiel de l’entreprise.

Certaines autorités de sûreté
peuvent également souhaiter
que figurent dans l’évaluation 
du référentiel réalisée par l’ex-
ploitant les vulnérabilités à la
perte de certaines ressources,
par exemple le cas où un seul
membre du personnel détient
l’essentiel des connaissances
sur certaines questions relatives
à la sûreté, ainsi que des mesu-
res d’intervention d’urgence.
On peut être raisonnablement
assuré que l’exploitant évalue
correctement ses besoins en
matière de ressources et de
compétences, et maintient une
structure organisationnelle effi-
cace, s’il apporte la preuve qu’il

a mis au point des indicateurs
qui contrôlent les performances
en matière de sûreté et confir-
ment que les fonctions de sûre-
té nucléaire sont exécutées de
façon efficace. Ces indicateurs
sont utilisés pour valider les
hypothèses qui sous-tendent
l’évaluation du référentiel et
recenser les points faibles.

Pour bien faire, le processus
de changement lancé par l’ex-
ploitant devrait commencer par
une description de la nature du
changement, de sa raison d’être
et de sa finalité. Il importe que
les responsabilités soient claire-
ment délimitées, et il faudrait
que soient désignées dans le
processus les personnes à qui
incombe la proposition, la ges-
tion et l’examen du change-
ment. Il faudrait définir le pro-
gramme de mise en œuvre du
changement, ainsi que les dis-
positions prévues pour l’exé-
cution d’un examen par les
pairs, ou d’une autoévaluation.
Dans l’idéal, il faudrait également
prendre en compte le calendrier
des interventions de l’autorité
de sûreté et ses interactions
avec l’exploitant.
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Exemple de modifications intervenues dans 
la gestion au Royaume-Uni

En 1988, le gouvernement du Royaume-Uni a annoncé qu’il
ne voyait aucun avenir à court terme pour la technologie des
réacteurs rapides et que le réacteur rapide prototype de
Dounreay appartenant à l’Autorité de l’énergie atomique du
Royaume-Uni (UKAEA) serait mis à l’arrêt en 1994. Cette
analyse a conduit à une réduction massive des effectifs de
l’UKAEA. Entre 1988 et 1993, les effectifs sont tombés de
13 600 à 8 300. En 1994, l’UKAEA a réparti ses activités
entre trois groupes d’entreprises distincts, dans la perspective
de la privatisation de deux de ces entités. Ce changement
d’orientation et les compressions d’effectifs ont sensiblement
affaibli la base technique de l’UKAEA qui a dû, pour un
certain nombre de services, se retourner vers des sous-
traitants, dont certains n’étaient autres que les entreprises
auxquelles elle venait juste de céder une partie de ses
activités. Le Service d’inspection des installations nucléaires
(NII) s’est inquiétée de cette restructuration et a informé
l’UKAEA de son intention de réaliser un audit de la gestion
de la sûreté à Dounreay. L’audit a été différé pour donner au
nouveau Directeur de l’UKAEA le temps d’évaluer la situation
et permettre à l’UKAEA de réaliser un examen de son propre
fonctionnement.



Les modifications apportées
aux centrales et à l’équipement
sont classées en fonction de
leur importance du point de
vue de la sûreté nucléaire. On
peut faire de même avec les
modifications visant les structu-
res et les ressources organisa-
tionnelles. Le classement obte-
nu peut ensuite être utilisé pour
mesurer la portée et le bien-
fondé de la justification. Les
changements définis comme
les plus importants pourraient
être subordonnés à un accord
réglementaire. En adoptant une
telle approche, l’exploitant et
l’autorité de sûreté peuvent s’en-
tendre sur les changements qui
requièrent un examen régle-
mentaire et ceux pour lesquels
une intervention réglementaire
n’est pas indispensable, par
exemple parce qu’elle retarde-
rait des changements ayant des
conséquences positives ou parce
que son impact sur la sûreté est
négligeable.

Normalement, les projets de
changement organisationnel
devraient être justifiés par la
réalisation d’une analyse d’un
niveau proportionnel à l’impact
potentiel du changement sur la
sûreté nucléaire. Il convien-
drait également de prendre en
compte les effets cumulatifs
éventuels d’une série de petits

changements au moment de
déterminer le niveau approprié
de l’analyse. 

Selon toute vraisemblance,
la plupart des propositions de
changement s’attacheront à dé-
montrer qu’il reste suffisamment
de personnes compétentes pour
assurer des fonctions de sûreté,
que les responsabilités sont clai-
rement définies et que les be-
soins de formation et les modi-
fications de procédure ont été
prises en compte. Toutefois,
pour être utile, l’analyse doit
également analyser les risques
spécifiques liés au changement.
Cela permettra à son tour de
déterminer les facteurs spécifi-
ques qu’il conviendra de déve-
lopper dans la justification d’une
proposition de changement.

Un programme d’exécution
du changement devra être éla-
boré. Ce programme devra re-
censer les éléments de chan-
gement qui doivent être ache-
vés pour pouvoir passer aux
étapes suivantes du processus
(par exemple préparation de
procédures révisées, formation,
réaffectation du personnel, etc.).
L’établissement d’un plan de
gestion en bonne et due forme
du projet pourrait s’avérer néces-
saire pour faciliter la gestion de
changements plus complexes ou
de plus grande portée. 

L’autorité de sûreté sera fon-
dée à admettre que le change-
ment est convenablement maî-
trisé si l’exploitant crée des indi-
cateurs pour suivre les consé-
quences du changement. Ces
indicateurs doivent être conçus
pour relever les signes avant-
coureurs de problèmes – par
exemple, augmentation des heu-
res de travail, augmentation des
reprises de maintenance ou
abondance de commentaires sur
les dossiers de sûreté dans les
examens par les pairs. 

Enfin, l’autorité de sûreté
peut demander que le proces-
sus de changement de l’exploi-
tant décrive les modalités d’une
phase d’examen programmé.
En principe, ce devrait être la
dernière phase de tout pro-
gramme de changement, bien
que pour certaines modifica-
tions plus complexes, plus
étendues ou plus fondamen-
tales, des examens intérimaires
pourraient également s’imposer. 

Quels sont les pièges à
éviter

Normalement, le processus
de gestion du changement de
l’exploitant devrait être clair et
transparent aux yeux de l’auto-
rité de sûreté. Par exemple, il
pourrait reconnaître officielle-
ment le rôle de l’autorité de
sûreté et le calendrier de ses
interactions avec l’exploitant.
En retour, il appartient à l’au-
torité de sûreté d’exposer clai-
rement ses vues, et un accord
doit être conclu quant au point
d’aboutissement du programme
de changement.

On ne saurait surestimer les
avantages d’une bonne commu-
nication entre l’autorité de sûre-
té et l’exploitant. Le dialogue
contribue à assurer une percep-
tion partagée de l’importance de
questions spécifiques. Lorsque
des changements dans les tâches
et des compressions de person-
nel sont prévus, les employés
s’inquiètent pour la sécurité de
leur emploi et s’interrogent sur
le calendrier des changements.
L’autorité de sûreté doit donc
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Suivi du changement

Le 7 mai 1988 s’est produit un incident au cours duquel une
pelle mécanique a endommagé un câble électrique de 11 kV
coupant l’alimentation électrique à la zone du cycle du com-
bustible du site de Dounreay. Selon l’audit de la gestion de
la sûreté réalisé par le NII, les changements organisationnels
effectués au sein de l’UKAEA avaient affaibli à un point tel
ses ressources administratives et techniques à Dounreay que
l’organisation n’était plus à même de mener à bien sa mis-
sion principale, à savoir le démantèlement du site. Il est éga-
lement ressorti de l’audit que l’UKAEA était trop tributaire de
la sous-traitance pour l’exécution de nombre des fonctions
essentielles que le NII souhaitait voir placées sous la respon-
sabilité de l’UKAEA en tant qu’exploitant en titre du site. Les
conclusions de l’audit du NII3 ont conduit l’UKAEA à revoir
sensiblement son organisation et ses effectifs, notamment à
adopter des mesures destinées à réinternaliser bon nombre de
fonctions clés et à restaurer sa capacité d’agir en client
intelligent. 



aider l’exploitant à réduire au
minimum cette incertitude – 
par exemple en lui donnant 
des indications sur le type de
renseignements qu’il doit faire
figurer dans la proposition de
changement et en répondant
clairement et rapidement à ses
propositions. Toutefois, l’auto-
rité de sûreté doit être cons-
ciente de l’impact de ses pro-
pres actions sur le comporte-
ment de l’exploitant et se gar-
der de restreindre inutilement
ses possibilités d’action ou de
lui imposer des demandes
inappropriées. 

Les changements organisa-
tionnels qui supposent l’exter-
nalisation de missions précé-
demment exécutées en interne
peuvent également soulever des
problèmes qui requièrent un
examen réglementaire appro-
fondi. L’autorité de sûreté doit
connaître et évaluer les straté-
gies des exploitants en matière
de sous-traitance. L’exploitant
doit toujours conserver la com-
pétence et la capacité voulues
pour évaluer la qualité du tra-
vail et, le cas échéant, appli-
quer aux prestataires exté-
rieurs les mêmes normes qu’à
son propre personnel. L’auto-
rité de sûreté peut par consé-
quent juger important que l’ex-
ploitant démontre de façon
rigoureuse qu’il conserve les
moyens de se comporter en
client intelligent.

En outre, un changement
organisationnel, surtout lors-
qu’il s’agit d’un changement de
grande portée, peut avoir des
incidences sur la capacité de
l’exploitant de préserver une
mémoire d’entreprise adéquate
– c’est-à-dire, de conserver, com-
prendre et exploiter à bon
escient les informations relati-
ves à la conception, à l’exploi-
tation et à la maintenance d’une
installation et, le cas échéant, à
son démantèlement. L’autorité
de sûreté peut demander à
l’exploitant de faire une place
appropriée à la problématique
de la mémoire d’entreprise
dans ses projets de changement.
Par exemple, l’exploitant pour-

rait montrer comment la
succession des dispositions
prises en matière de gestion
garantit le maintien de la for-
mation et de la capacité d’ana-
lyse pendant et après un chan-
gement. Cela peut se matéria-
liser par le recueil de connais-
sances et d’explications sur des
points spécifiques auprès d’em-
ployés expérimentés, ainsi que
par l’adoption de mesures des-
tinées à assurer le maintien de
personnel clé sous la main. 

Les facteurs qui influent sur
le moral, les attitudes et la moti-
vation du personnel jouent un
rôle crucial dans le processus
de gestion du changement orga-
nisationnel. Il est compréhen-
sible que l’autorité de sûreté
cherche à s’assurer que l’exploi-
tant se préoccupe véritable-
ment de ces éléments et prend
des mesures pour soutenir le
moral des employés et leur
inculquer une culture construc-
tive de la sûreté. Il est proba-
ble que le processus de ges-
tion du changement mis en
œuvre par l’exploitant fera une
large place à une communi-
cation ouverte et régulière avec
le personnel. Si l’autorité de
sûreté peut engager un dialo-
gue avec les employés de l’ex-
ploitant, et décrire le processus
réglementaire que celui-ci doit
respecter, elle ne doit pas per-
dre de vue la nécessité de con-
server son impartialité statutai-
re ni placer en porte-à-faux les
responsables de l’exploitation. 

Les principes exposés dans
le présent article s’appliquent
aux changements organisation-
nels prévus par le titulaire d’une
autorisation. Il convient égale-
ment de prendre en compte les
changements non prévus – par
exemple, lorsqu’une personne
quitte l’entreprise ou en cas
d’absence de personnel en rai-
son de problèmes sociaux. Dans
ces circonstances, l’autorité de
sûreté partira du principe que
l’exploitant a pris des disposi-
tions pour veiller à la bonne
exécution des fonctions de sû-
reté sans mise en œuvre d’un
processus formel de gestion du

changement. Si l’événement 
imprévu aboutit à la décision 
de revoir les structures organi-
sationnelles de l’exploitant, ou
ses besoins en matière de res-
sources ou de compétences, la
logique serait d’appliquer le pro-
cessus normal de gestion du
changement.

Conclusions

Faute d’une conception et
d’une gestion appropriées, un
changement organisationnel
peut perturber la sûreté nuclé-
aire. Le Groupe spécial sur les
facteurs humains et organisa-
tionnels (SEGHOF) du Comité
sur la sûreté des installations
nucléaires (CSIN) de l’AEN a
essayé de sensibiliser, tant les
exploitants que les autorités de
sûreté, en organisant des ren-
contres et des ateliers1 pour
analyser les questions en jeu et
en publiant un avis technique2.
Le SEGHOF poursuit ses activi-
tés dans ce domaine ; l’impor-
tance d’une gestion efficace du
changement tout au long du
processus depuis l’exploitation
jusqu’au démantèlement sera
examinée lors du prochain ate-
lier international intitulé « Safe,
Efficient, and Cost-effective
Decommissioning », qui se tien-
dra à Rome, Italie, du 6 au 10
septembre 2004. 
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Les ressources en uranium
sont abondantes. Au début

de 2003, le total connu des
ressources classiques (récupé-
rables à <130 USD/kg d’U)
s’élevait à environ 4 590 000
tonnes d’uranium (tU). Si l’on y
ajoute 9 790 000 tU de ressour-
ces spéculatives non encore
découvertes, mais dont les
indices géologiques semblent
attester l’existence, on parvient
à un total de ressources esti-
mées en uranium d’environ
14 380 000 tU. Compte tenu
des besoins des réacteurs
nucléaires à l’échelle mondiale
en 2002 (66 815 tU), ces res-
sources sont suffisantes pour
plusieurs siècles. 

Cependant, pour diverses
raisons, la production actuelle
est maintenue à un niveau
inférieur à celui de la demande.
En 2002, la production des
mines d’uranium dans 20 pays
a représenté environ 36 040 tU.
Les sept premiers pays produc-
teurs étaient, par ordre décrois-
sant, le Canada, l’Australie, le
Niger, la Fédération de Russie,
le Kazakhstan, la Namibie et
l’Ouzbékistan. Ensemble, ces
pays ont assuré plus de 85 %
de la production globale. Les
deux plus grands producteurs,
l’Australie et le Canada, ont

fourni, à eux seuls, plus de la
moitié de l’uranium extrait dans
le monde. 

Ainsi, à la fin de 2002, la
production primaire ne corres-
pondait qu’à environ 54 % des
besoins des réacteurs à l’échelle
mondiale. La demande résidu-
elle a été satisfaite grâce aux
sources secondaires, telles que
les stocks commerciaux excé-
dentaires, l’uranium faiblement
enrichi tiré des ogives nuclé-
aires à uranium fortement enri-
chi, le réenrichissement des
résidus et le retraitement du
combustible usé. La dépen-
dance à l’égard des sources
secondaires a été encore plus
marquée dans les pays de
l’OCDE où, malgré la présence
des deux plus gros producteurs
mondiaux, la production
minière en 2002 (20 114 tU)
n’a couvert qu’environ 36 % 
de la demande (55 490 tU). En
2020, les besoins mondiaux en
uranium des centrales nuclé-
aires devraient se situer entre
73 495 tU (hypothèse basse) et
86 070 tU (hypothèse haute). 

Selon les prévisions actu-
elles, la capacité théorique de
production d’uranium des cen-
tres de productions existants,
commandés, prévus et envi-
sagés, alimentés par des res-

sources classiques connues 
récupérables à des coûts
<80 USD/kg d’U, ne pourra
satisfaire les besoins futurs 
projetés en uranium à l’échelle
mondiale, dans aucune des
deux hypothèses retenues d’é-
volution de la demande (voir
figure). En 2020, la capacité de
production primaire ne répon-
dra qu’à 73 à 85 % de la deman-
de selon l’hypothèse choisie.
Encore faut-il considérer ces
chiffres comme conservatifs,
car la production atteint rare-
ment 100 % de la capacité
théorique. Par conséquent, les
sources secondaires demeure-
ront cruciales pour satisfaire les
besoins mondiaux en uranium. 

Cependant, la disponibilité
des sources secondaires devrait
diminuer, surtout après 2020,
d’où la nécessité d’augmenter
la production primaire pour
faire face aux besoins des réac-
teurs nucléaires. Cela passera
par l’expansion de la capacité
des centres de production exis-
tants, le redémarrage de cen-
tres de production non utilisés
ou fermés, la mise en valeur
de centres de production entiè-
rement nouveaux ou l’intro-
duction d’autres cycles du
combustible. 

Quand on compare l’aug-
mentation nécessaire de la
capacité de production pri-
maire et les ressources pour la
mise en valeur de nouveaux
centres, il faut tenir compte du
temps que requiert la décou-
verte et la mise en exploitation
de nouvelles capacités de
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production d’uranium. Le délai
habituel pour découvrir et
mettre en valeur de nouvelles
installations de production
d’uranium a été de l’ordre
d’une à deux décennies (voir
tableau). Une variété de fac-
teurs ont contribué à ces
délais, par exemple les condi-
tions du marché, certaines
décisions opérationnelles, les
évaluations environnementales
et les conditions d’obtention
des autorisations ou des diffi-
cultés techniques. Quoiqu’il en
soit, de tels délais pourraient
occasionner des déficits d’ap-
provisionnement en uranium,
s’accompagnant d’une ten-
dance à la hausse des prix de
l’uranium à mesure que s’épui-
seront les sources secondaires.
La durée des délais de mise en
œuvre montre l’importance de
décider à l’avance de l’accrois-
sement des capacités de pro-
duction bien avant la date
prévue d’un éventuel déficit
d’approvisionnement. La con-
sommation mondiale d’électri-
cité devrait continuer à croître
pour répondre aux besoins
d’une population et d’une 
économie en expansion. La

production d’électricité nuclé-
aire devrait continuer à jouer
un rôle important dans le pa-
nier énergétique, au moins au
cours des prochaines décen-
nies. Elle pourrait être amenée
à augmenter dans des pro-
portions considérables. Si les
ressources en uranium sont

suffisantes pour répondre aux
besoins futurs projetés, un
effort concerté sera nécessaire
pour assurer que de nouvelles
ressources seront mises en
valeur, en temps utile, de
façon à satisfaire la demande
future et à éviter les déficits
d’approvisionnement. 
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Dates clés dans la mise en valeur 
de quelques mines d’uranium

Pays Gisement/ Début de la Découverte Début de la
mine prospection du gisement production

Australie Beverley (LIS) 1968 1970 2000
Australie Honeymoon (LIS) 1968 1972 pas encore annoncé
Australie Jabiluka (S) 1968 1971 pas encore annoncé
Australie Olympic Dam (S) début 1970s 1976 1988
Australie Ranger (CO) 1968 1969 1981
Brésil Lagoa Real 1974 1976 2000
Canada Cigar Lake 1969 1981 pas avant 2006
Canada Key Lake 1968 Gaertner : 1975 Gaertner : 1983

Deilmann : 1976 Deilmann : 1989
Canada McArthur River 1981 1988 1999
Canada McClean Lake 1974 1979 1999
Kazakhstan Inkay (LIS) 1976 1979 2001
Kazakhstan Kanzhugan (LIS) 1972 1974 1982
Kazakhstan Mynkuduk (LIS) 1973 1975 1987
Kazakhstan Uvanas 1963 1969 1977
Niger Akouta 1956 1972 1978
Niger Arlit 1956 1965 1970

LIS : lixiviation in situ ;  CO : exploitation à ciel ouvert ;  S : exploitation souterraine.

Capacité mondiale annuelle de production d’uranium
jusqu’en 2020 comparée aux prévisions des besoins 

des réacteurs nucléaires
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Le Comité sur les activités
nucléaires réglementaires

(CANR) de l’OCDE/AEN étudie
depuis 1998 comment amélio-
rer et mesurer l’efficacité du
contrôle des installations nuclé-
aires par les autorités de sûre-
té. En 2002 et 2003, il a lancé
un projet pilote destiné à tester
45 indicateurs potentiels de
cette efficacité, certains précur-
seurs, d’autres décalés et por-
tant sur des aspects quantitatifs
comme qualitatifs. Un groupe
de travail a analysé les résultats
du projet pilote qui ont d’ail-
leurs fait l’objet d’un forum
international sur les moyens de
mesurer, évaluer et communi-
quer l’efficacité des autorités de
sûreté (MACRE 2003).

Efficacité et efficience des
autorités de sûreté

L’efficacité d’une autorité de
sûreté se comprend générale-
ment comme le fait de « faire
ce qu’il faut » tandis que son
efficience revient à « faire
comme il faut ». Autrement dit,
il convient d’analyser d’abord
l’efficacité de l’autorité par

rapport aux objectifs bien défi-
nis de sa mission, après quoi
on pourra songer à améliorer
son efficience. D’où l’impor-
tance de se fixer des objectifs
contrôlables. 

En 2001, dans son rapport
intitulé Améliorer l’efficacité
des autorités de sûreté nuclé-
aire, le CANR avait donné sa
propre définition de cette
efficacité :

À condition de disposer des
prérogatives et moyens indis-
pensables, une autorité de
sûreté est efficace lorsqu’elle :

● veille au maintien d’un
niveau de sûreté acceptable
par les organisations exploi-
tantes qu’elle contrôle ;

● acquiert et préserve un
niveau de compétence
satisfaisant ;

● prend les mesures appropriées
pour éviter la dégradation et
favoriser l’amélioration de la
sûreté ;

● accomplit ses fonctions
réglementaires dans des
délais et des conditions
économiques satisfaisants et

de façon à inspirer confiance
tant aux organisations exploi-
tantes qu’au grand public et
aux instances gouvernemen-
tales ;

● s’efforce de toujours amélio-
rer ses performances.

Indicateurs

La tâche maîtresse de
l’autorité de sûreté consiste
avant tout à s’assurer que l’ex-
ploitation et la maintenance
des installations nucléaires ne
puissent pas compromettre la
santé et la sécurité du public.
Au cours des 50 dernières
années, les organisations, struc-
tures et procédés employés par
les autorités de sûreté ont
évolué. Les facteurs économi-
ques, la déréglementation, le
progrès technologique, l’exer-
cice de la tutelle de l’État et,
en général, la demande en
faveur de plus d’ouverture et
de responsabilité sont autant
d’éléments qui ont conduit ces
autorités à s’interroger sur leur
efficacité. S’efforcer de relever
le niveau de sûreté actuel par
un effort continu des autorités
de sûreté pour améliorer leur
efficacité a été considéré com-
me un bon moyen de renforcer
la confiance du public dans les
systèmes réglementaires.

Le principal intérêt des indi-
cateurs des performances des
autorités de sûreté nucléaire est
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de centrer effectivement leur
attention sur leur mission de
sûreté. Par ailleurs, il faut inté-
grer ces indicateurs à un sys-
tème établi de gestion de la
qualité pour en tirer le béné-
fice maximal. Ces indicateurs
peuvent aussi être exploités
dans les opérations de com-
munication avec les diverses
parties prenantes, pour con-
trôler les processus internes et
l’établissement des budgets et,
le cas échéant pour faciliter la
mise au point de stratégies et
gérer les changements. Leur
utilisation doit faire partie d’une
démarche d’amélioration cons-
tante à laquelle sont conviés
tous les partenaires, y compris
le personnel de l’autorité de
sûreté. Les indicateurs directs
servent à mesurer les propres
performances de l’autorité de
sûreté, contrairement aux indi-
cateurs indirects, qui eux dédui-
sent l’efficacité de l’autorité de
sûreté des résultats de l’exploi-
tant en matière de sûreté. Les
indicateurs directs mis au point
pour le projet pilote devaient
servir à :

● vérifier que l’autorité de
sûreté exécute son travail
conformément à sa mission,
à sa stratégie et à ses plans ;

● vérifier que l’autorité de
sûreté accomplit son travail
conformément aux procé-
dures et politiques internes
de qualité ;

● mesurer la manière dont est
réalisé le travail ;

● évaluer la perception qu’ont
des processus réglementai-
res, les diverses parties pre-
nantes et le personnel de
l’autorité de sûreté ;

● favoriser l’emploi de plans
de travail détaillés pour les
activités réglementaires.

Un indicateur révèlera, par
exemple, si les inspections ou
les évaluations de la sûreté pré-
vues ont effectivement été réa-
lisées ou si les contrats ont été
gérés conformément à la poli-
tique convenue ou annoncée.

Résultats du projet pilote

Le projet pilote a démontré
l’utilité d’indicateurs de per-
formance directs pour évaluer
l’efficacité et l’efficience des
autorités de sûreté et en infor-
mer le public. Il a aussi permis
d’identifier les limites de leur
utilisation et les précautions à
prendre, du fait notamment
que l’information fournie par
ces indicateurs ne donne
qu’une vision partielle de
l’efficacité des autorités de
sûreté. Mesurer et évaluer avec
précision l’efficacité de l’auto-
rité de sûreté et en donner une
image exacte nécessitent, en
effet, beaucoup d’autres varia-
bles et types d’informations.

Pendant toute la durée du
projet pilote, les participants
ont fourni un retour d’expé-
rience de la mise en œuvre de
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ces indicateurs de performance
directs, en utilisant pour cela,
une grille spécialement conçue.
Le groupe de travail est cepen-
dant convenu qu’il serait impos-
sible, en un an, d’identifier tous
les avantages et inconvénients
de l’application de ces indica-
teurs de performance. Néan-
moins, les principales obser-
vations et conclusions tirées du
projet démontrent que l’utilisa-
tion d’indicateurs de perfor-
mance directs : 

● a donné une meilleure image
globale de la situation de tra-
vail et a permis à l’encadre-
ment de se faire une idée plus
précise de toutes les situations
de travail individuelles ;

● a permis de déceler des per-
formances insuffisantes et a
déclenché des mesures
correctrices ;



● a révélé la difficulté de défi-
nir des indicateurs qui ne
soient pas influencés par
d’autres indicateurs ;

● a permis une communica-
tion plus efficace avec les
divers interlocuteurs à l’in-
térieur comme à l’extérieur
de l’autorité de sûreté ;

● a permis de mieux se
concentrer sur les résultats
du travail réglementaire ;

● doit s’inscrire dans un
processus de perfection-
nement de longue haleine ;

● doit se concevoir dans le
cadre d’un système de ges-
tion de la qualité harmo-
nieux ;

● doit s’accompagner de la
prise en compte des aspects
qualitatifs et de l’utilisation
d’indicateurs indirects et
d’autres informations si l’on
veut obtenir une évaluation
complète des performances
des autorités de sûreté ;

● tend à privilégier l’efficience
plutôt que l’efficacité.

Résultats du forum MACRE
2003

Ce forum devait servir
principalement à vérifier et à
valider les mesures sélection-
nées. Lors de séances pléniè-
res, comme dans le cadre de
discussions parallèles en petits
groupes, les participants ont
débattu du bien-fondé des
indicateurs choisis et des possi-
bilités d’en appliquer d’autres
et ils se sont interrogés sur les
mesures cardinales de l’effica-
cité et de l’efficience des auto-
rités de sûreté. À la fin de la
réunion, ils avaient effective-
ment validé les travaux du
groupe de travail et apporté
des éclaircissements utiles. La
réflexion engagée lors de ce
forum a montré que : 

● Une autorité de sûreté effi-
cace apporte une « valeur
ajoutée » à l’exploitant de
centrales nucléaires. Bien

que cette « valeur ajoutée »
ne puisse être directement
mesurée, la comparaison
avec des installations
nucléaires publiques
échappant à un contrôle
externe révèle d’importants
écarts en termes de sûreté.

● Les indicateurs de perfor-
mance sont utiles : « Si vous
mesurer un paramètre, il
s’améliorera ».

● Les indicateurs ne mesurent
pas la qualité réelle du
travail.

● Les participants sont
favorables à la réalisation
d’évaluations qualitatives
externes des performances
des autorités de sûreté. De
l’avis général, le contrôle
exercé par les autorités de
sûreté garantit de meilleures
performances des exploi-
tants. De même, il a été
démontré que les évalua-
tions externes sont syno-
nymes d’amélioration des
performances des autorités
de sûreté et, par consé-
quent, recommandables. 

● Les participants ont forte-
ment insisté sur la nécessité
d’améliorer les compétences
de l’autorité de sûreté
sachant qu’il ne faut pas se
limiter aux compétences
techniques, les qualités de
décision, de gestion et de
communication comptant
tout autant.

● De l’avis général, l’efficacité
des autorités de sûreté
repose aussi en large partie
sur la confiance du public.

Activités futures

Les résultats du projet pilote
et du forum sont de nature à
encourager les pays membres
de l’AEN à poursuivre leurs
travaux dans ce domaine. Le
CANR a adopté les recomman-
dations qui suivent :

● Les pays membres devraient
utiliser dans la mesure du

possible des indicateurs 
de performance directs, et
notamment ceux qui sont
présentés dans l’ouvrage
intitulé Indicateurs directs
de l’efficience et de l’effica-
cité de la réglementation
nucléaire, pour évaluer et
améliorer l’efficience et
l’efficacité des autorités de
sûreté nationales. Ces indi-
cateurs donneront les meil-
leurs résultats s’ils sont
intégrés à un système de
gestion de la qualité établi.

● Il est recommandé aux
membres du CANR de pour-
suivre leurs activités sur ce
thème et d’organiser une
réunion annuelle afin de se
communiquer les enseigne-
ments tirés de l’application
de ces indicateurs. Il faudrait
qu’un groupe de travail se
réunisse en 2006 pour éta-
blir un rapport d’ici à 2007,
compte tenu des autres acti-
vités internationales dans ce
domaine.

● Il faudrait que le CANR étu-
die les possibilités d’intégrer
tous les efforts et initiatives
concernant l’efficience et de
l’efficacité des autorités de
sûreté. 

● Il serait bon que l’AEN com-
munique les résultats de ce
projet pilote à toutes les par-
ties intéressées (pays mem-
bres et non-membres, par
exemple).

● Le CANR devrait élaborer un
cadre intégré pour l’évalua-
tion de l’efficience et de l’ef-
ficacité des autorités de sûreté,
où soient correctement pris
en compte les aspects quali-
tatifs de la performance et la
contribution des autorités de
sûreté à la sûreté nucléaire.

Les résultats du projet pilote
ont été publiés au début 2004
sous le titre Indicateurs directs
de l’efficience et de l’efficacité de
la réglementation nucléaire. Ce
rapport peut être consulté gra-
tuitement sur le site web de
l’AEN à l’adresse www.nea.fr.
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LAEN était l’un des organisa-
teurs de la conférence inter-

nationale consacrée aux avan-
cées politiques et progrès tech-
niques du stockage en forma-
tions géologiques qui s’est
tenue à Stockholm du 7 au 10
décembre 2003. Cette confé-
rence se voulait le prolonge-
ment de la conférence interna-
tionale de Denver sur les
dépôts géologiques qui avait
été organisée en 1999 à l’ini-
tiative du ministre de l’Énergie
des États-Unis. SKB (Svensk
Kärnbränslehantering), la socié-
té suédoise de gestion du com-
bustible et des déchets nuclé-
aires, a accueilli la conférence,
organisée en collaboration 
avec l’Agence internationale 
de l’énergie atomique (AIEA),
la Commission européenne
(CE) et la International Asso-
ciation for Environmentally
Safe Disposal of Radioactive
Materials (EDRAM).

Il s’agissait de dresser un
bilan des progrès accomplis
dans le monde depuis la con-
férence de Denver sur les acti-
vités entreprises pour aménager
des dépôts géologiques. Les
sujets abordés concernaient
tant la politique que la tech-
nique et ont permis de pré-
senter les perspectives actuelles
dans plusieurs pays. Cette

conférence a été également
l’occasion de fournir un forum
de discussion pour aborder les
travaux en cours et renforcer la
collaboration internationale
dans le domaine de la gestion
des déchets et du stockage.
Elle devait réunir des hauts
responsables et des acteurs au
niveau national, régional et
local ainsi que des représen-
tants des autorités de sûreté et
des gestionnaires de déchets.

Près de 210 décideurs de
haut niveau venus de 26 pays y
ont participé. Le premier jour
fut consacré aux stratégies/
politiques en la matière. Lors de
la séance d’ouverture, le direc-
teur général de l’AIEA, Mohamed
El Baradei et le directeur géné-
ral de l’AEN, Luis Echávarri ont
présenté leur point de vue sur
le stockage en formation géolo-
gique des déchets radioactifs
ainsi que sur les politiques de
gestion des déchets. Claes
Årnstrand du ministère suédois
de l’Industrie et du Commerce a
prononcé l’allocution inaugurale.
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Lors des deux séances plé-
nières consacrées aux ques-
tions de politique générale, la
parole a été donnée aux per-
sonnalités impliquées directe-
ment dans les mécanismes
politiques mis en place pour
traiter les défis technologiques.
Les orateurs étaient des repré-
sentants éminents de l’Alle-
magne, de la Chine, de la
Commission européenne, des
États-Unis, de la Finlande, de
la France, du Japon et de la
Suède.

La deuxième journée, plus
technique, était consacrée à
des problèmes spécifiques
posés par l’aménagement des
dépôts. L’augmentation de la
prise de conscience de la
société et la nécessité de l’im-
pliquer faisaient partie des
sujets abordés. Les progrès des
programmes de recherche, de
développement technologique
et de démonstration ainsi que
l’importance de la sûreté et 
de la sécurité ont été mis en
avant. En outre on a évoqué
les outils et instruments actuels
ou à l’étude pour faciliter la
gestion des déchets.

Messages stratégiques
essentiels de la conférence

De la partie de la confé-
rence consacrée aux politiques
de stockage géologique, on
peut tirer les conclusions
suivantes :

● Lors d’un tour d’horizon des
progrès accomplis depuis la
conférence de Denver, les
participants ont confirmé
leur adhésion aux principes
de sûreté et de gestion con-
venus dans des documents
internationaux tels que les
Fondements de la sûreté de
l’AIEA et la Convention
commune sur la sûreté de la
gestion du combustible usé
et sur la sûreté de la gestion
des déchets radioactifs.

● Il existe un consensus inter-
national sur la nécessité de
trouver des solutions qui
n’imposent pas une charge

trop lourde aux générations
futures.

● La communauté internatio-
nale est d’accord sur le prin-
cipe selon lequel c’est aux
producteurs de déchets 
qu’il revient de fournir des
moyens adéquats de les
gérer.

● Le stockage dans des ins-
tallations aménagées, ou
dépôts, dans des formations
géologiques adaptées est lar-
gement étudié dans le monde
car considéré comme une
solution satisfaisante.

● La technologie du stockage
géologique ne cesse de pro-
gresser. Or, si de nouveaux
progrès sont assurément pos-
sibles, on ne prévoit pas de
percée majeure dans ce
domaine, si bien que les
spécialistes sont nombreux à
penser que la technologie a
atteint la maturité. 

● Le stockage en dépôt géolo-
gique est jugé représenter
un aboutissement de la ges-
tion des déchets radioactifs
qui répond de manière satis-
faisante aux exigences de
sécurité et de sûreté. Il
n’exige pas nécessairement
une surveillance, une main-
tenance ou des contrôles
institutionnels sur de lon-
gues échéances et est consi-
déré comme techniquement
réalisable et acceptable du
point de vue de l’éthique et
de l’environnement de même
que du droit international.

● Des avancées ont été enre-
gistrées dans la façon de
traiter les aspects socio-
politiques du stockage géo-
logique, dans la mesure
notamment où les techni-
ciens reconnaissent désor-
mais qu’ils ont besoin de
l’aide d’autres groupes
sociaux non techniciens.

● La coopération sous l’égide
d’organisations internationa-
les comme l’AIEA et l’AEN
contribue pour beaucoup à
l’émergence d’une concep-
tion commune des problè-

mes importants et, de plus,
garantit que les solutions
trouvées bénéficieront de la
caution internationale.

● Toutes les sociétés nationa-
les peuvent tirer parti de la
somme de savoirs techni-
ques accumulés à l’échelle
internationale, mais chacun
devra ensuite intégrer ces
connaissances dans le con-
texte national de la manière
qui lui est propre. 

Problèmes techniques et
sociaux particuliers

Au cours de la session consa-
crée à la sûreté et la sécurité à
long terme, on a fait observer
que, en 1999, le concept d’un
dossier de sûreté à long terme
pour le stockage des déchets
radioactifs avait été lancé dans
un rapport de l’AEN intitulé
Confidence in the Long-term
Safety of Deep Geological Reposi-
tories. Ce concept a été repris
par la communauté internatio-
nale et affiné. Depuis, quelques
grandes études de sûreté ont été
achevées et expertisées par des
groupes internationaux de spé-
cialistes. Depuis la publication
de ce rapport en 1999, la garan-
tie de la sécurité à long terme
est elle-même passée au premier
plan et joue aujourd’hui un rôle
significatif dans les décisions
concernant la gestion des dé-
chets, y compris du stockage.
De l’avis de certains participants
à la conférence, plus qu’un sujet
séparé, la sécurité est une
dimension importante de la
sûreté.

Les deux sessions sur la par-
ticipation des parties prenantes
témoignent du grand intérêt
accordé à ce sujet ces derniè-
res années. Des acteurs, insti-
tutionnels ou autres, ont fait le
tour des préoccupations de la
société, des questions de parti-
cipation du public et des pro-
cessus de décision, présentant
ainsi un large éventail d’opi-
nions. La première session a
permis de prendre connaissan-
ce du point de vue des gestion-
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naires de déchets sur le sujet
mais aussi de celui, plus vaste,
des organisations internatio-
nales. Les exposés présentés
s’inspiraient largement des tra-
vaux menés par le Forum de
l’AEN sur la confiance des par-
ties prenantes. Les activités de
ce Forum s’appuient elles-
mêmes sur les enseignements
recueillis par les gestionnaires
de déchets, les autorités de
sûreté, les acteurs locaux et
régionaux, les ONG, les spé-
cialistes des sciences humaines
entre autres.

La seconde session sur la
participation des parties pre-
nantes a mis en évidence le
rôle des décideurs au niveau
municipal. Une large place a
été faite à l’expérience et à la
perception des communautés
ou municipalité choisies pour
recevoir un dépôt de déchets
nucléaires. Les orateurs ont
ainsi fait le tour des enseigne-
ments tirés mais aussi des pro-
blèmes rencontrées et ils ont
décrit ce que serait un proces-
sus réussi de décision pour
l’implantation d’une installation
de gestion des déchets nuclé-
aires. C’est ainsi que les auto-
rités et les organismes de
gestion des déchets doivent
non seulement prodiguer au
public l’information de base

nécessaire régulièrement et
dans la transparence, mais être
prêts à accepter des résultats
de recherches qui aillent à
l’encontre de ceux de leurs
propres études et, de plus, à
en tenir compte. D’ailleurs,
pour les parties prenantes la
présentation du dossier com-
plet intégrant les aspects posi-
tifs comme négatifs d’un projet
est considérée comme un élé-
ment fondamental du proces-
sus de décision.

Au cours de la séance con-
sacrée aux instruments inter-
nationaux, des orateurs ont
analysé le rôle et les consé-
quences des divers instruments
adoptés récemment, tels que
les exigences de sûreté et con-
ventions de sûreté, qui ont des
répercussions directes ou indi-
rectes sur les dépôts de déchets
et leur aménagement. On peut
citer, la Convention commune
sur la sûreté de la gestion du
combustible usé et sur la sûreté
de la gestion des déchets radio-
actifs, et les Radiation Protection
Recommendations as Applied to
the Disposal of Long-lived Solid
Radioactive Waste. La nécessité
d’adapter certains instruments
internationaux anciens aux nou-
velles applications techniques a
aussi été abordée.

À propos de la contribution
des programmes de recherche,
de développement technolo-
gique et de démonstration en
cours, on a fait valoir que les
progrès significatifs de nos con-
naissances et de notre com-
préhension des processus et
phénomènes en jeu lors du
stockage des déchets radioac-
tifs dans des dépôts géologi-
ques sont en partie dûs aux
observations sur le terrain et
aux tests effectués dans les
laboratoires de recherche sou-
terrains. Les participants ont
alors souligné l’importance de
la coopération internationale
pour les travaux de recherche/
développement/démonstration,
qui contribue à l’acquisition et
au renforcement de la base de
connaissances scientifiques et
techniques indispensable au
stockage géologique. Cette co-
opération internationale est par-
ticulièrement appréciée pour
des recherches de portée géné-
rale, c’est-à-dire non spécifi-
ques à un dépôt, ce qui est le
cas des données thermodyna-
miques sur les espèces chimi-
ques. Ces activités internationa-
les complètent bien les travaux
entrepris au niveau national.

Une nouvelle conférence
sera probablement organisée
dans trois à quatre ans dans le
cadre d’une collaboration entre
l’AIEA, l’AEN et une organi-
sation hôte. L’AEN compte
publier les actes de la confé-
rence de Stockholm dans les
mois qui viennent. 
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L autorisation est le méca-
nisme par lequel les pou-

voirs publics et les autorités 
de sûreté décident des contrô-
les ou conditions à imposer, le
cas échéant, aux sources de
radioactivité ou aux situations
d’exposition aux rayonnements
de façon à protéger convena-
blement le public, les travail-
leurs et l’environnement. Au fil
du temps, ces derniers ont dû
suivre diverses démarches d’au-
torisation suivant les circons-
tances. Avec la rédaction par la
Commission internationale de
protection radiologique (CIPR)
de nouvelles recommandations,
nous avons l’occasion aujour-
d’hui d’établir une démarche
unique, simple et rationnelle
d’autorisation réglementaire
utilisable dans tous les cas.

Auparavant, la CIPR recom-
mandait différentes démarches
pour gérer les situations de
radioprotection. Pour ce que
l’on appelait les pratiques, les
expositions étaient soumises à
des limites et il s’agissait alors

d’optimiser la dose en deçà de
ces limites. Pour les interven-
tions, au contraire, on avait
défini des niveaux d’interven-
tion, au-delà desquels une
action pouvait être considérée
comme justifiée, et qui devait
être optimisée en fonction de 
la dose que l’on était en mesure
d’éviter par la contre-mesure
envisagée. Au radon, dans l’ha-
bitat, on appliquait des niveaux
d’action, au-delà desquels on
pouvait recommander des mesu-
res de protection. Toutes ces
approches ont leur philosophie
et leur logique propres, mais
leurs différences, et notamment
les critères numériques utilisés
(limites, niveaux d’intervention
et niveaux d'action, etc.) ont
contribué à semer la confusion
et l’incompréhension.

Une nouvelle approche de
la procédure d'autorisation
réglementaire

La procédure proposée par
le Comité de protection radio-

logique et de santé publique
(CRPPH) de l’AEN s’appuie sur
la nouvelle démarche de la
CIPR qui consiste à systémati-
quement optimiser en dessous
d'une dose limite. La procédure
d’autorisation consiste alors à
appliquer le même traitement à
toutes les sources de rayonne-
ments et situations d’exposition
dans un premier temps. Ensuite,
toutes les sources (qu’elles
soient cosmiques ou terrestres,
naturelles ou artificielles) et
toutes les situations d’exposi-
tion (prévue, accidentelle ou
de facto) sont étudiées, carac-
térisées et soumises à une pre-
mière analyse. Les situations
examinées recouvrent : 

● celles que la CIPR appelait
jadis pratiques et interven-
tions ;

● toutes les expositions à la
radioactivité naturelle, par
exemple le radon, les sub-
stances naturellement radio-
actives, et l’exposition au
rayonnement cosmique lors
des voyages en avion ;

● l’exposition du public, des
travailleurs et de l’environ-
nement ;

● les expositions prolongées. 

À l’issue de ces opérations
de caractérisation et d’analyse,
on s’apercevra que les contrôles
réglementaires destinés à réduire
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la dose ne sont pas une solution
adaptée à certaines sources et
situations et doivent par consé-
quent être exclus (par exemple,
le rayonnement cosmique à la
surface de la terre). D’autres
sources et situations d'exposi-
tion ne seront pas justifiées
socialement et ne devront pas
être autorisées (par exemple,
l’introduction délibérée de sub-
stances radioactives dans les
jouets). Pour la plupart des
sources et situations pourtant,
il faudra approfondir l’analyse
avant de pouvoir décider des
protections nécessaires. L’ana-
lyse réglementaire de ces cas
inclura l’optimisation de la pro-
tection par la définition d’une
limite de dose individuelle com-
me borne supérieure. Seront
alors imposés des contrôles
réglementaires en fonction,
entre autres, du niveau de la
dose résiduelle une fois la
protection optimisée.

Outre l’examen de sources et
situations d’exposition « nouvel-

les », il faudra également revoir
de temps à autre des décisions
gouvernementales ou réglemen-
taires antérieures, en raison d’un
changement technologique et/
ou de l’évolution des normes
sociales. Ce pourrait être le cas
des sources et situations d’expo-
sition auparavant jugées injusti-
fiées, mais aussi de celles, dont
les mesures de protection ont
été optimisées, et pour lesquel-
les des contrôles réglementai-
res ont été imposés. Cette réé-
valuation pourrait conduire à
reconsidérer la justification de
l’existence de la source ou du
rayonnement de celle-ci ou en-
core entraîner une modification
des contrôles réglementaires. 

Enfin, il existe des sources
et situations d'exposition consi-
dérées comme justifiées et pour
lesquelles la protection optimale
consistera à ne pas exiger de
contrôles réglementaires. Dans
ces situations, les expositions
seront autorisées sans contrôle
réglementaire de l'utilisateur, et

les matériaux pourront être reje-
tés librement. Ce sera le cas,
par exemple, de l’utilisation de
matières radioactives naturelles à
l’état de traces dans des produits
de consommation (par exem-
ple : tritium dans les indica-
teurs des sorties de secours ou
les montres, thorium dans les
baguettes de soudage), du rejet
de liquides ou de gaz contenant
de faibles concentrations de
radionucléides naturels ou arti-
ficiels (issus par exemple des
centrales nucléaires, hôpitaux
ou établissements de recherche)
ou du rejet de matières solides
ou liquides contenant des radio-
nucléides naturels ou artificiels
à de faibles concentrations (par
exemple, les outils utilisés dans
des zones contaminées, voire,
dans certains pays, les gravats
issus du démantèlement des
installations). En général, la
réglementation applicable à ces
matériaux s’étend jusqu’à leur
point de rejet, et les autorités
de sûreté peuvent exiger des
mesures environnementales et
la modélisation des doses. Bien
que les pouvoirs publics et les
autorités de sûreté ne soient pas
tentés de « contrôler de nou-
veau » ces matériaux, il n’est
pas exclu, que l’on en tienne
compte dans de futures déci-
sions réglementaires, concer-
nant d’autres sources et situa-
tions d’exposition, susceptibles
d’exposer les populations con-
cernées, à des doses supplé-
mentaires.

La participation des diverses
parties prenantes est essentielle
à toutes les étapes de ce pro-
cessus. Cela ne signifie pas
cependant que, pour chaque
décision gouvernementale con-
cernant la radioprotection, il
soit indispensable de lancer un
vaste processus de consultation
publique. Toutefois, sachant
que l’acceptabilité d’une déci-
sion est un concept relatif et
subjectif, il apparaît que toute
partie prenante à une situation
particulière devra être consul-
tée, pour que la décision finale
emporte l’adhésion de ceux sur
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qui elle rejaillit. Souvent, les
autorités de sûreté et l’exploi-
tant seront les seuls concernés,
parfois une consultation élar-
gie du public s’imposera.

Motifs du changement :
simplicité, cohérence et
transparence

L’intérêt et l’originalité de
cette approche tiennent pour
l’essentiel à deux choses. Tout
d’abord, toutes les sources et
situations d’exposition sont
traitées de la même manière
puisqu’on applique le principe
d’optimisation en dessous
d’une limite de dose prédéter-
minée. On obtient ainsi un
système simple, cohérent et
harmonieux, dans lequel, con-
trairement à ce qui se passait
auparavant, il n’est pas néces-
saire d’expliquer et de justifier
pourquoi il est interdit de fran-
chir certains « niveaux » régle-
mentaires (les limites), alors
que d’autres niveaux comman-
dent de ne rien faire tant qu’ils
ne sont pas dépassés (niveaux

d’action, niveaux d’interven-
tion). Cette simple approche
est d’application plus aisée et
plus transparente. De plus,
parce qu’elle ne fait pas de
différence entre les situations,
elle donne des pouvoirs publics
et des autorités de sûreté une
image positive et dynamique.

En second lieu, on s’est
efforcé de ne pas utiliser une
terminologie, telle que : exclu-
sion, exemption et autorisa-
tion, autrefois jugée source de
confusion. En se concentrant
sur les seuls aspects procédu-
raux de la décision en radio-
protection, cette démarche met
l’accent sur le raisonnement qui
sous-tend les décisions plutôt
que sur des concepts spéci-
fiques, à la définition étroite.
Ceci constitue un facteur de
simplification.

Étapes de la procédure
d’autorisation

La procédure d’autorisation
peut se concevoir comme une
série d’évaluations analytiques

conduisant à des décisions. Les
décisions sont prises en fonction
de divers critères et permettent
de définir les mesures régle-
mentaires qui s’imposent pour
les substances radioactives,
l’exposition ou la situation
dans le contexte considéré. Le
processus peut être itératif, et
aussi détaillé ou, au contraire,
schématique que nécessaire en
fonction des risques considérés.

Toutes les sources de
rayonnements et situations
d’exposition connues sont
analysées par les autorités de
sûreté. Dans un premier temps,
l’autorité de sûreté procède
alors à la caractérisation et à
une première analyse de
chaque source ou situation
d’exposition. La caractérisation
sert à déterminer, si l’analyse
doit être poussée plus loin, ou
s’il est possible de prendre une
décision immédiate. L’analyse
de la source ou de la situation
doit permettre à l’autorité de
sûreté de décider s’il faut appli-
quer, ou non, un contrôle régle-
mentaire.
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Dans certains cas, l’autorité
de sûreté procédera à une ana-
lyse complémentaire ou opti-
misation. Cette dernière porte
sur les actions protectrices envi-
sageables pour réduire les expo-
sitions. Il peut s’agir d’action
portant sur l’exposition (par
exemple : actions directement
appliquées sur l’individu exposé
ou action au long de la voie
d’exposition) ou sur la source
de l’exposition (protection à la
source, réduction des débits de
dose, etc). L’optimisation sert à
s’assurer que les expositions
résiduelles une fois les actions
protectrices en place sont au
niveau le plus bas que l’on
puisse raisonnablement attein-
dre (ALARA). Après l’optimisa-
tion, plusieurs décisions sont
possibles concernant les sources
ou situations d’exposition consi-
dérées. Notamment, décider
qu’une situation d’exposition
n’est plus justifiée ou, inverse-
ment, qu’une situation aupara-
vant injustifiée, peut l’être à
présent.

Après l’analyse, certaines
sources et situations d’exposi-
tion peuvent être assorties
d’exigences réglementaires.
Une approche graduée sera
adoptée. Pour les sources peu
importantes ou les situations à
l’origine de faibles doses sans
grand risque de surexposition
accidentelle, une simple noti-
fication de « l’exploitant » à l’au-
torité de sûreté peut suffire.
Pour les sources ou situations
présentant un risque radiolo-
gique plus grand, des contrôles
plus sévères peuvent s’imposer,
y compris des procédures d’exa-
men et d’autorisation en bonne
et due forme, l’obligation de
procéder à une modélisation du
milieu et à des mesures dans
l’environnement, ainsi qu’à des
évaluations et/ou mesures
dosimétriques individuelles.

À l’issue de ce processus,
certaines sources ou situations
d’expositions ne seront pas
soumises à des contrôles régle-
mentaires. Les cas peuvent

varier d’un pays à l’autre, mais
on peut citer à titre d’exemple,
la radioactivité naturelle des
aliments et de l’eau potable,
les matériaux solides produits
lors du démantèlement et les
détecteurs de fumée ou autres
appareils, contenant des sour-
ces radioactives. Une fois l’au-
torisation accordée, les contrô-
les réglementaires ne peuvent
plus en général avoir d’impact
direct, sur ces sources ou situa-
tions d’exposition. Mais il ne
faudrait pas en déduire que
l’autorité de sûreté oubliera
l’existence de ces expositions.
À l’occasion de décisions ulté-
rieures, dont pourrait dépendre
l’exposition de populations
déjà en présence de ces sub-
stances, l’autorité de sûreté
prendra éventuellement en
compte ces sources.

Pour terminer, il existe
certaines sources et situations
d’exposition qui ne seront pas
soumises à un contrôle régle-
mentaire et ne seront pas, en
général, réévaluées. Toutefois,
si l’on devait un jour « redécou-
vrir » des radionucléides relâ-
chés sous forme solide, liquide
ou gazeuse et attirer sur eux
l’attention des autorités de
sûreté, il faudrait éventuelle-
ment caractériser et analyser
ces situations. 

Conclusions

Depuis que la CIPR a entre-
pris de rédiger ses nouvelles
recommandations, il est clair
que le changement n’est pas
justifié par des découvertes
récentes concernant les ris-
ques, mais plutôt par le besoin
de simplifier, de rationaliser et
d’unifier ces recommandations.
C’est dans cet esprit, que le
CRPPH propose de recourir à
un seul et même processus
réglementaire, pour interpréter
et appliquer recommandations
de la CIPR, quelles que soient
les situations de radioprotec-
tion. Pour le CRPPH, cette
démarche simplifiera non seu-
lement le travail des pouvoirs

publics et des autorités de
sûreté, mais elle donnera nais-
sance à un système de protec-
tion radiologique, plus facile à
mettre en œuvre, et à expli-
quer, donc mieux accepté et
plus durable. 
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L e 21 mars 2003, l’Assemblée
fédérale suisse a adopté la

nouvelle Loi sur l’énergie
nucléaire (LENu)*. Elle est
l’accomplissement d’un long
processus qui avait été entamé
dans les années 70, les travaux
de révision ayant été interrom-
pus à plusieurs reprises. Cette
Loi abroge la Loi du 23 décem-
bre 1959 sur l’énergie atomique
ainsi que l’Arrêté fédéral du
6 octobre 1978 concernant cette
même Loi ; ces deux textes ser-
vaient jusqu’à présent de cadre
pour l’utilisation de l’énergie
nucléaire en Suisse. Deux ini-
tiatives constitutionnelles pour
l’abandon de l’énergie nucléaire
« Moratoire plus » et « Sortir du
nucléaire » avaient été dépo-
sées et ont donné lieu à une
votation populaire le 18 mai
2003. La première initiative
concernait la prolongation du
moratoire dans la construction
des centrales nucléaires alors
que l’initiative « Sortir du nuclé-
aire » proposait la désaffecta-
tion progressive des centrales
nucléaires. Ces deux initiatives
ont toutes deux été rejetées. 

La nouvelle Loi, qui n’a pas
été soumise à un référendum,
fixe les conditions pour une
utilisation sûre des installations
nucléaires, améliore les possibi-
lités de participation aux déci-
sions des citoyens et comprend,
entre autres, les lignes directri-
ces pour la gestion des déchets
nucléaires. Les principaux points
de cette nouvelle Loi sont :

● Le maintien de l’énergie
nucléaire en Suisse. En effet,
la nouvelle Loi prévoit que

la construction des centrales
nucléaires reste possible en
Suisse pour autant qu’il soit
fait appel aux technologies
les plus récentes. Par ailleurs
les autorisations d’exploiter
les centrales nucléaires ne
sont pas limitées dans le
temps. 

● La nécessité d’une autorisa-
tion générale pour toute nou-
velle installation nucléaire
(centrale nucléaire et dépôt
de déchets radioactifs souter-
rains). Le canton d’implanta-
tion ainsi que les cantons et
États situés à proximité immé-
diate de l’emplacement prévu
seront associés à la prépa-
ration de l’autorisation géné-
rale ; cependant l’accord du
canton d’implantation n’est
pas requis. L’autorisation
générale émanera du Parle-
ment et sera sujette à réfé-
rendum facultatif.

● La mise en place d’un mora-
toire pour le retraitement
des déchets nucléaires. La
Loi précise que le combus-
tible nucléaire usé ne peut
être exporté en vue de son
retraitement pendant une
période de dix ans à comp-
ter du 1er juillet 2006. Durant
ce laps de temps le combus-
tible nucléaire usé devra être
évacué en tant que déchet
radioactif. Le moratoire peut
être prolongé de dix ans par
l’Assemblée fédérale qui a
refusé l’interdiction immé-
diate du retraitement des
déchets radioactifs. L’élimi-
nation des déchets radio-
actifs se base par ailleurs sur

un nouveau concept élaboré
par un Groupe d’experts. Les
déchets doivent être placés
dans un dépôt en profon-
deur qui reste sous surveil-
lance avec la garantie de
pouvoir récupérer facilement
les déchets. Une fois scellé,
le dépôt passera sous la res-
ponsabilité de la Confédé-
ration.

● Enfin, un fonds de désaffec-
tation assurera le financement
de la désaffectation et du
démantèlement des installa-
tions nucléaires mises hors
service, et un second fonds
assurera le financement de
l’évacuation des déchets
radioactifs. Ils devront garan-
tir qu’après 40 années d’ex-
ploitation d’une installation
nucléaire des fonds soient
disponibles pour le finan-
cement des opérations de
désaffectation et d’évacu-
ation des déchets radioactifs.

Il est prévu que cette Loi en-
tre en vigueur au mois de jan-
vier 2005, d’importants travaux
législatifs restant à accomplir. En
effet, l’entrée en vigueur de la
Loi est soumise à l’adoption
d’une nouvelle Ordonnance sur
l’énergie nucléaire (Ordonnance
d’application). Cette dernière
devrait être approuvée par le
Conseil fédéral vers la fin de
l’année 2004. Par ailleurs les
ordonnances existantes (notam-
ment en ce qui concerne la
radioprotection) devront être
modifiées.

* Le texte de cette Loi a été reproduit
dans le Supplément au Bulletin de
droit nucléaire n° 72.
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Nouvelles publications

Aspects économiques et techniques du cycle 
du combustible nucléaire

Données sur l’énergie nucléaire – 2004
Bilingue – ISBN 92-64-01632-5 –
Prix : € 21, US$ 26, £ 15, ¥ 2 700.

Les Données sur l’énergie nucléaire, publiées tous
les ans par l’Agence de l’OCDE pour l’énergie
nucléaire, présentent des statistiques essentielles
sur l’énergie nucléaire dans les pays de l’OCDE, ainsi
que des informations graphiques nouvelles par
rapport aux éditions précédentes permettant une
comparaison rapide entre la capacité et les besoins
aux différentes étapes du cycle du combustible
nucléaire. Cet ouvrage offre un aperçu complet et
facile à consulter de la situation et des tendances
dans le secteur électronucléaire, y compris le cycle
du combustible. Il constitue une source de données
de référence qui intéressera les décideurs, les
experts et les chercheurs dans le domaine de
l’énergie nucléaire.

Gouvernement et énergie nucléaire
ISBN 92-64-01539-6 – Prix : € 21, US$ 26, £ 15, ¥ 2 700.

L’objectif essentiel des politiques énergétiques des
pays de l’OCDE est d’assurer la sécurité d’appro-
visionnement au meilleur coût tout en respectant
l’environnement. Les moyens mis en œuvre pour
atteindre sécurité d’approvisionnement et compé-
titivité dans le secteur électrique diffèrent d’un
pays à l’autre. Certains gouvernements s’en remet-
tent aux forces du marché alors que d’autres gar-
dent la propriété de certains équipements et ont
recours à des réglementations économiques strictes.
Les objectifs environnementaux sont généralement
poursuivis grâce à la réglementation et parfois, par
exemple dans le cas des émissions de dioxyde de
carbone des centrales électriques, en utilisant les
mécanismes du marché. Cette publication examine
les rôles et les responsabilités des gouvernements
en matière d’énergie nucléaire dans le cadre des
objectifs globaux des politiques énergétiques

nationales et étudie les instruments disponibles
pour atteindre ces objectifs. Elle devrait intéresser,
outre les décideurs du secteur public, les respon-
sables industriels à haut niveau, les analystes de
politiques énergétiques et les journalistes.

Uranium 2003 : Ressources, production
et demande

Un rapport établi conjointement par
l’Agence de l’OCDE pour l’énergie nucléaire
et l’Agence internationale de l’énergie
atomique 
ISBN 92-64-01674-0 – Prix : € 85, US$ 106, £ 59, ¥ 10 900.

Le « Livre rouge », établi conjointement par l’Agence
de l’OCDE pour l’énergie nucléaire et l’Agence interna-
tionale de l’énergie atomique, est un ouvrage de
référence sur l’uranium faisant autorité au plan
mondial. Cette édition, la 20ème de la série, pré-
sente les résultats d’un examen approfondi de
l’offre et de la demande mondiales d’uranium au
1er janvier 2003. Des données statistiques offi-
cielles émanant de 43 pays ont étayé cet examen.
Uranium 2003 : Ressources, production et demande
offre un aperçu statistique de l’industrie mondiale
de l’uranium dans les domaines de la prospection,
de l’estimation des ressources, de la production et
des besoins des centrales nucléaires. Cette édition
contient d’importantes informations nouvelles pro-
venant de tous les grands centres de production
d’uranium d’Afrique, d’Australie, d’Europe orientale
et d’Amérique du Nord, et comporte, pour la pre-
mière fois, un rapport sur le Turkménistan. Sont
également présentées des analyses effectuées par
des experts internationaux ainsi que des projections
de la puissance nucléaire installée et des besoins
en uranium correspondants juqu’en 2020.
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Avis techniques du CSIN N° 3

Événements récurrents

ISBN 92-64-02156-6 – Gratuit : versions papier ou web.

Le retour d’expérience des centrales nucléaires doit
servir à éviter les événements importants pour la
sûreté et leur répétition. Il existe aujourd’hui des
systèmes bien établis de retour d’expérience aux
niveaux national et international. Cette publication
devrait intéresser les exploitants de centrales
nucléaires aussi bien que les autorités de sûreté,
les spécialistes du recueil et de l’analyse du retour
d’expérience, les inspecteurs et le personnel des
organismes d’appui technique.

Avis techniques du CSIN N° 4

L’évaluation probabiliste de la fiabilité
humaine dans les centrales nucléaires

ISBN 92-64-02158-2 – Gratuit : versions papier ou web.

Cet avis technique représente l’opinion des ana-
lystes des risques des pays membres de l’AEN sur
l’état actuel de l’analyse de la fiabilité humaine
dans les études probabilistes de sûreté (EPS) des
centrales nucléaires. Il s’agit d’offrir aux respon-
sables nucléaires un point de vue technique clair
sur la situation de l’analyse de la fiabilité humaine
telle qu’elle est utilisée dans les EPS industrielles. 

Avis techniques du CSIN N° 5

Gestion et réglementation des
changements organisationnels dans les
installations nucléaires

ISBN 92-64-02070-5 – Gratuit : versions papier ou web.

Toute erreur dans la conception ou la mise en
œuvre des changements d’effectifs ou de structure
et de systèmes organisationnels est susceptible de
se répercuter sur la gestion de la sûreté. Dans ce
contexte, le Comité de l’AEN sur la sûreté des ins-
tallations nucléaires (CSIN) et son Groupe spécial
sur les facteurs humains et organisationnels (SEGHOF)
ont organisé un atelier international consacré à la
gestion et la réglementation du changement orga-
nisationnel. Le présent avis technique analyse les
conclusions de cet atelier et en dégage les facteurs
que les autorités de sûreté pourraient espérer voir
abordés par les exploitants dans le cadre des dispo-
sitifs qu’ils mettent en place pour gérer le change-
ment organisationnel.

Déclaration collective concernant la
recherche sur la sûreté nucléaire

Bonnes pratiques et critères d’arrêt

ISBN 92-64-02150-7 – Gratuit : versions papier ou web.

Chaque pays possède sa propre méthode pour fixer
ses priorités de recherche en matière de sûreté
nucléaire et ses critères spécifiques pour hiérar-
chiser ses programmes et projets, et éventuelle-
ment y mettre fin. La présente déclaration collec-
tive concerne les bonnes pratiques dans l’exécution
des recherches en matière de sûreté nucléaire et
met en lumière les conditions pouvant conduire à
mettre un terme à une activité. Elle examine égale-
ment les conséquences que pourrait entraîner une
telle décision pour les autorités de sûreté et pour
l’industrie, notamment les détriments éventuels en
termes de moyens techniques, de compétences et
d’installations de recherche. 

Déclaration collective concernant
la recherche sur la sûreté nucléaire

Moyens et compétences techniques au
profit de l’efficience et de l’efficacité du
contrôle réglementaire des centrales
nucléaires

ISBN 92-64-02060-8 – Gratuit : versions papier ou web.

Cette opinion collective expose l’intérêt pour la
sûreté ainsi que pour l’efficacité et l’efficience du
contrôle réglementaire de préserver des moyens et
des compétences techniques de recherche en sûreté.
Elle pourra guider les pays membres de l’AEN dans
leur réflexion sur les moyens et les compétences
qu’il convient de sauvegarder et pour quelles raisons. 

Indicateurs directs de l’efficience et 
de l’efficacité de la réglementation
nucléaire

Résultats du projet pilote

ISBN 92-64-02062-4 – Gratuit : versions papier ou web.

Le résultat escompté des activités nucléaires régle-
mentaires est d’assurer que les installations nuclé-
aires sont exploitées dans des conditions de sûreté
qui préservent la santé et la sécurité du public et
l’environnement. La responsabilité première d’une
exploitation sûre incombe à l’exploitant ; cependant,
l’action de l’autorité de sûreté contribue à la

Sûreté et réglementation nucléaires



31Nouvelles publications, AEN Infos 2004 – N° 22.1

Politique future en matière de
protection radiologique

Dialogue avec les parties prenantes sur les
répercussions des propositions de la CIPR,
Exposé de synthèse, Lanzarote, Espagne, 
2-4 avril 2003

ISBN 92-64-02166-3 – Gratuit : versions papier ou web.

À la fin des années 1990, la Commission internatio-
nale de protection radiologique (CIPR) s’est engagée
dans l’élaboration de nouvelles recommandations,
destinées à servir de lignes directrices pour les sys-
tèmes nationaux de protection radiologique. Les
diverses parties prenantes procèdent maintenant à
un examen minutieux de ces projets de recomman-
dations pour y formuler des commentaires et suggé-
rer des modifications. Le Comité de protection radio-
logique et de santé publique (CRPPH) de l’AEN joue 
un rôle actif dans ce processus. Le Comité œuvre 
en collaboration avec la CIPR, entre autres pour
organiser des forums conjoints réunissant un large
éventail de parties prenantes. Le premier, qui s’est
tenu à Taormina (Italie) en 2002, a été principale-
ment consacré à l’élaboration de principes généraux
en matière de radioprotection de l’environnement.
Les participants au second forum, tenu à Lanzarote
(Espagne) en avril 2003, ont examiné les principes
et les stratégies étayant les projets de recommanda-
tions de la CIPR pour un système de radioprotection.
À l’évidence, la CIPR a bien noté à cette occasion 
les points de vues des différents acteurs, notamment
les autorités de sûreté, les ministères chargés de 
la protection de l’environnement, le secteur de
l’électronucléaire et les ONG. En témoigne le fait
qu’elle a modifié ses propositions pour mieux prendre
en compte les besoins et les desiderata des parties
concernées. Le présent rapport tire les conclusions
des débats, analysant les propositions de la CIPR,
ainsi que les infléchissements et les modifications
qui leur ont été apportés à la suite de la contribu-
tion des parties prenantes. 

Evolution of the System of Radiological
Protection
Asian Regional Conference, Tokyo, Japan,
24-25 October 2002

ISBN 92-64-02163-9 – Gratuit : versions papier ou web.

The development of new radiological protection
recommendations by the International Commission
on Radiological Protection (ICRP) continues to be a
strategically important undertaking, both nationally
and internationally. With the growing recognition of
the importance of stakeholder aspects in radiological
protection decision making, regional and cultural
aspects have also emerged as having potentially
significant influence on how protection of the
public, workers and the environment are viewed.
Differing cultural aspects should therefore be
considered by the ICRP in its development of new
recommendations. Based on this assumption, the
NEA organised the Asian Regional Conference on the
Evolution of the System of Radiological Protection to
express and explore views from the Far East. Held in
Tokyo on 24-25 October 2002, the conference
included presentations by the ICRP Chair as well as
by radiological protection experts from Japan, the
Republic of Korea, China and Australia. The distinct
views and needs of these countries were discussed in
the context of their regional and cultural heritages.
These views, along with a summary of the confer-
ence results, are presented in these proceedings.

Occupational Exposures at Nuclear
Power Plants

Twelfth Annual Report of the ISOE
Programme, 2002

ISBN 92-64-02164-7 – Gratuit : versions papier ou web.

The Information System on Occupational Exposure
(ISOE) was created by the OECD Nuclear Energy
Agency in 1992 to promote and co-ordinate inter-
national co-operative undertakings in the area of
worker protection at nuclear power plants. The ISOE
Programme provides experts in occupational radia-
tion protection with a forum for communication and
exchange of experience. The ISOE databases enable
the analysis of occupational exposure data from the
465 commercial nuclear power plants participating in
the Programme (representing some 90 per cent of
the world’s total operating commercial reactors). The
Twelfth Annual Report of the ISOE Programme
summarises achievements made during 2002 and
compares annual occupational exposure data.
Principal developments in ISOE participating
countries are also described.

Radioprotection

réalisation de cet objectif. Un groupe de travail a été
créé par le Comité de l’AEN sur les activités nuclé-
aires réglementaires (CANR) afin de développer un
ensemble d’indicateurs de performance directs de
l’efficience et de l’efficacité réglementaires. Ce

rapport décrit les résultats du projet pilote réalisé
par le groupe afin de tester les indicateurs dévelop-
pés, formule quelques observations générales quant
à l’utilité d’indicateurs individuels et fait des recom-
mandations d’activités futures.
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Législation nucléaire en Europe
centrale et orientale et dans les NEI

Panorama 2003

ISBN 92-64-01543-4 – Prix : € 48, US$ 60, £ 33, ¥ 6 100.

Cette publication analyse la législation et la régle-
mentation régissant les utilisations pacifiques de

l’énergie nucléaire en Europe de l’Est. Elle couvre 
11 pays d’Europe centrale et orientale et 12 pays des
Nouveaux États indépendants : Albanie, Arménie,
Azerbaidjan, Bélarus, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie,
Croatie, Estonie, Ex-République yougoslave de
Macédoine, Fédération de Russie, Géorgie, Hongrie,
Kazakhstan, Lettonie, Lituanie, Ouzbékistan, Pologne,
République de Moldavie, République slovaque,
République tchèque, Roumanie, Slovénie, Ukraine.

Législation nucléaire
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Gestion des échelles de temps dans
l’évaluation de la sûreté en phase 
post-fermeture

Enseignements tirés de l’atelier d’avril
2002 à Paris, France

ISBN 92-64-02162-0 – Gratuit : versions papier ou web.

L’AEN a organisé en avril 2002 un atelier sur la
« Gestion des échelles de temps dans le cadre de
l’évaluation de sûreté en phase post-fermeture » de
stockages de déchets radioactifs en formation géolo-
gique profonde. Ce rapport présente les principales
leçons tirées de cet atelier et a pour but de faciliter
la compréhension des questions liées à la gestion
des échelles de temps dans un dossier de sûreté.  

Le contrôle réglementaire de la gestion
des déchets radioactifs 

Panorama de 15 pays membres de l’AEN

ISBN 92-64-10651-0 – Prix : € 50, US$ 63, £ 35, ¥ 6 400.

Les autorités réglementaires comptent parmi les
principales parties prenantes dans le processus de
prise de décision concernant la gestion des déchets
radioactifs. Le Comité de l’AEN de la gestion des
déchets radioactifs (RWMC) a reconnu qu’il est im-
portant d’échanger et de comparer les informations
relatives aux pratiques réglementaires propres à
chaque pays, mais aussi de disposer d’un réseau
d’information informel pour y débattre de thèmes
d’intérêt commun. Le Forum des régulateurs du
RWMC figure parmi les milieux propices à de telles
initiatives. Ce rapport décrit les premiers résultats
des travaux du Forum. Il offre une synthèse de la
situation dans 15 pays membres de l’AEN selon un
format qui permet de trouver facilement certains
aspects donnés et de comparer la situation de diffé-
rents pays. Il présente des informations sur les

politiques nationales en matière de gestion des
déchets radioactifs, les contextes institutionnels, les
cadres législatifs et réglementaires, les orientations
existantes, et les catégories et sources de déchets. Il
fait également le point sur la gestion des déchets,
les questions en suspens, ainsi que les programmes
de R-D connexes.

Safety of Disposal of Spent Fuel, HLW
and Long-lived ILW in Switzerland

An international peer review of the post-
closure radiological safety assessment for
disposal in the Opalinus Clay of the
Zürcher Weinland
ISBN 92-64-02063-2 – Gratuit : versions papier ou web.

Studies are under way in Switzerland to investigate
various aspects of the geological disposal of radio-
active waste. This report presents the results of the
international peer review organised by the OECD
Nuclear Energy Agency (NEA) on behalf of the Swiss
Federal Office of Energy (BFE) of a post-closure
radiological safety assessment prepared by Nagra for
geological disposal of spent fuel (SF), vitrified high-
level waste (HLW) and long-lived intermediate-level
waste (ILW) within the Opalinus Clay of the Zürcher
Weinland in northern Switzerland. 

Également disponible en allemand :

Die Sicherheit der geologischen
Tiefenlagerung von BE, HAA und LMA
in der Schweiz

Eine internationale Expertenprüfung 
der radiologischen Langzeitsicherheits-
analyse der Tiefenlagerung im Opalinuston
des Zürcher Weinlands

Gestion des déchets radioactifs
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Sciences nucléaires et Banque de données

Tous les chapitres ont été rédigés selon un plan
uniforme destiné à faciliter la recherche et la
comparaison des informations.

Bulletin de droit nucléaire n° 72
Abonnement 2003 (2 numéros + suppléments) – 
ISSN 0304-3428 – Prix : € 80, US$ 80, £ 50, ¥ 9 400.

Considéré comme l’ouvrage de référence en la
matière, le Bulletin de droit nucléaire est une

publication internationale unique en son genre 
où juristes et universitaires peuvent trouver une
information à jour sur l’évolution de ce droit. Publié
deux fois par an en anglais et en français, il rend
compte du développement des législations dans une
soixantaine de pays du monde entier et tient le
lecteur informé de la jurisprudence, des décisions
administratives, des accords bilatéraux et inter-
nationaux, et des activités réglementaires des
organisations internationales dans le domaine de
l’énergie nucléaire. 

Benchmark on the Three-dimensional
VENUS-2 MOX Core Measurements
Final Report

ISBN 92-64-02160-4 – Gratuit : versions papier ou web.

In order to validate the calculation methods and
nuclear data used for the prediction of power in
MOX-fuelled systems, the OECD Nuclear Energy
Agency (NEA) has examined a series of theoretical
physics benchmarks and multiple recycling issues of
various MOX-fuelled systems. This has led to many
improvements and clarifications in nuclear data
libraries and calculation methods. The final
validation requires linking those findings to data
from experiments. Hence, the first experiment-based
benchmarks using the VENUS-2 MOX core measure-
ment data were undertaken in 1999. The two-
dimensional benchmark was completed in 2000. 
A full three-dimensional benchmark using 3-D
VENUS-2 MOX core experimental data was launched
in 2001 for a more thorough investigation of the
calculation methods. This report provides details of
the comparative analysis of the 3-D calculation
results against experimental data. Results obtained
with the latest nuclear data libraries and various
modern 3-D calculation methods are analysed. The
report will be of particular interest to reactor
physicists and nuclear engineers as well as to
nuclear data evaluators. 

Chemical Thermodynamics 
of Americium
Reprint of the 1995 Review

ISBN 92-64-02168-X – Gratuit : versions papier ou web.

The present volume is a reprint of the 1995 edition
of Chemical Thermodynamics of Americium. As part of
Phase II of the NEA Thermochemical Database Project
(TDB), a new publication entitled Update on the
Chemical Thermodynamics of Uranium, Neptunium,

Plutonium, Americium and Technetium was published
by Elsevier in 2003. For americium (and for the
topics dealt with in the 1995 Appendix on uranium),
this Update contains a review of the literature
published since the cut-off date for the literature
reviewed in the 1995 edition cited above. As a
consequence of this new TDB Review, some of the
values selected in the earlier publication have been
superseded while others have retained their validity.
The 2003 Update is self-contained with respect to
any new data selections, but the discussions leading
to the retained selections can in most cases only be
found in the 1995 publication. Since the latter is no
longer available from its original publisher, the NEA
is making the present reprint available to the sci-
entific community.

Chemical Thermodynamics 
of Uranium

Reprint of the 1992 Review

ISBN 92-64-02167-1 – Gratuit : versions papier ou web.

The present volume is a reprint of the 1992 edi-
tion of Chemical Thermodynamics of Uranium. As 
part of Phase II of the NEA Thermochemical Database
Project (TDB), a new publication entitled Update on
the Chemical Thermodynamics of Uranium, Neptunium,
Plutonium, Americium and Technetium was published
by Elsevier in 2003. For uranium, this Update
contains a review of the literature published since
the cut-off date for the literature reviewed in the
1992 edition cited above. As a consequence of this
new TDB Review, some of the values selected in the
earlier publication have been superseded while others
have retained their validity. The 2003 Update is self-
contained with respect to any new data selections
but the discussions leading to the retained selections
can in most cases only be found in the 1992 pub-
lication. Since the latter is no longer available from
its original publisher, the NEA is making the present
reprint available to the scientific community.
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Nuclear Production of Hydrogen 
Second Information Exchange Meeting
Argonne, Illinois, USA, 2-3 October
2003
ISBN 92-64-10770-3 – Prix : € 65, US$ 81, £ 45, ¥ 8 300.

Hydrogen has the potential to play an important
role as a sustainable and environmentally accept-
able source of energy in the 21st century. Present
methods for producing hydrogen are mainly based
on the reforming of fossil fuels with subsequent
release of greenhouse gases. To avoid producing
greenhouse gases, the possibility to use heat and
surplus electricity from nuclear power plants to
produce hydrogen by water cracking is being
investigated. This report presents the state of the
art in the nuclear production of hydrogen and
describes the scientific and technical challenges
associated with it.

Research and Development Needs for
Current and Future Nuclear Systems
ISBN 92-64-02159-0 – Gratuit : versions papier ou web.

Research capability and technical expertise in the
area of nuclear science are needed to maintain a high
level of performance and safety of present nuclear
installations, as well as to develop future-generation
nuclear power programmes. The NEA Nuclear Science
Committee (NSC) has completed a study on future
research and development needs in specific areas 
of nuclear science, covering nuclear data; reactor
physics and systems behaviour; and reactor fuels,
materials and coolants. This report contains infor-
mation on past and present international R&D
activities conducted under the aegis of the NSC and
on R&D needs for new nuclear systems in different
NEA member countries. Recommendations for further
work in the areas mentioned above are also given in
the report. Possible follow-up actions to these rec-
ommendations will be considered by the NSC.
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De l’American Nuclear Society (ANS)

The sixteenth
edition includes:
— Worldwide plant listings,

including operating plants
and those under
construction

— Addresses and more than
3,000 names of key nuclear
utility personnel, both
corporate and plant
management

— More than a thousand
changes from the 2003 
edition

— Now available: utility 
listings on CD-ROM

To place an order, please contact the American Nuclear Society, 
P.O. Box 97781, Chicago, IL 60678-7781
phone: ⁄-, : ⁄-
-: scook@ans.org

American Express, MasterCard, Visa, and Diners Club accepted

    ⁄     -

2004 World Directory of

Nuclear Utility 
Management

Now on CD-ROM
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